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lNTRODUCTION 

En parcourant notre riante presqu'île « habillée d'un man
teau d'herbes vert foncé, harmonieusement plissée, garnie 
d'arbres et de bosquets, et fermée par un long liseré de 
sable», (1) nous avons souvent admiré ]es beaux moutons du 
pays, à l'énorme toison. 

Ces animaux, dispersés au long des dunes du bord de la 
n:~;er ou dans les herbages entourés de haies vives, ont une vie 
qui semble si difl'érente de celle des autres moutons, élevés 
en troupeau, que nous avons décidé de leur consacrer le sujet 
de cette thèse. 

A mesure que cette étude s'avançait, nous avons trouvé 
d'antres raisons justifiant et encourageant notre choix. 

Les clenx races de l'Avranchin et du Cotentin comprennent 
les seuls moutons d'herbage français, les seuls vivant en plein 
air, toute l'année. 

Ce sont elles aussi qui produisent les agneaux de Pré-Salé 
à la chair si fine et si savoureuse, tant appréciée des gour
mets. 

En un mot, les deux races ovines de la ~fANCHE ont les 
qualités requises par les éleveurs, pour l'exploitation moderne 
elu mouton. Ainsi les montons de la MANCHE méritaient 
bien cette modeste étude, et nous voudrions que, grâce à 
celle-ci, nos moutons fussent plus connus des éleveurs étran
gers à notre département ; puissions-nous les aider à occuper 

(1) NOTE :M. GRANDIN, vétérinaire à COUTANCES, Président 
de la Fédération des Syndicats de Contrôle Laitier, « NOTRE 
MILLENAIRE». 
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la première phtee qu'ils méritent, à tant d'égards, pa·rmi les 
éléments divers du troupeau :français. 

Si nous pouvions :faire, de la sorte, œuvre utile pour notre 
pays que nous aimons tant, nos efforts n'auraient pas été 
vains. 

La MANCHE, « département naisseur par excellence », 

berceau de races chevalines et bovines remarquables, qui ali
mente en reproducteurs de choix le quart des départements 
:français, peut et doit jouer le même rôle pour l'espèce ovine. 

En étudiant dans le détail les deux races ovines et en met
tant en lumière leurs nombreuses qualités, nous essaierons de 
prouver ce que nous avançons plus haut. 

Nous espérons avon· réussi. Nous devons remercier tout 
particulièrement les nombreux éleveurs, les vétérinaires et les 
industriels qui ont bien Youlu nous d.onner leuravis sur l'éle
vagè du mouton et nous :faire part des observations et d'une 
expérience qu'une longue pratique agricole, scientifique ou 
industrielle rendait si précieüse pour nous, et dont ils ont sn 
tous nous :faire bénéficier. 

Avant de terminer cette courte introduction, nous nous :fai
sons un devoir impérieux d'adresser l'hommage de notre 
reconnaissance à M. le Professeur LETAR:D, d'ALFORT et 
à .M. LOMINET, Directeur des Services Vétérinaires de la 
MANCHE, qui nous ont dirigé et qui nous ont :fourni une 
abondante documentation. 

Grâce à ce dernier, en particulier, nous avons pu mener it 
bien une importante enquête zootechnique : 120 éleveurs de 
moutons ont reçu un long questionnaire, et 45 vétérinaires 
sanitaires ont :fourni de précieux 'l'enseignements. C'est en 
nous basant sur tant d'autorités compétentes que nous affir
mons nos dires en toute certitude. Tous nos chiffres sont les 
moyennes données par les. éleveurs ou les vétérinaires. Nous 
croyons bon de le rappeler, car ils diff.èrent parfois de ceux 
cités auparavant, surtout en ce qui concerne le nombre de 
t~tes composant les clu~ptels bovin et ovin. 

~------~~~------~--~--------------~~~ ~ 
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èHAP.ITRE 1 

Géographie · : Climat 

Régions naturelles du département de la Manche 

Mode de Tenure - :- Foires .et Marchés 

Avant d'entrer dans le vi:f du sujet, dans cette étude sur les 
moutons de l'Avranchin et du Cotentin, nous croyons indis
pensable de donner une aperçu de la géographie, du climat et 
des régions naturelles du département de la MANCHE. 

Le climat et le sol excercent une influence prépondérante 
sur la végétation des herbages, donc sur le développement et 
l'exploitation du bétail domestique, et ceci se résume par cet 
aphorisme zootechnique, que les races animales sont le reflet 
du sol, où plus exactement, cln milieu extérieur. 

L'élevage, pour être avantageux, doit être rationnel, c'est-à
dire entrepris en :fonction des conditions du milieu naturel 
de vie. Ce milieu commande la production végétale et par 
suite les systèmes de culture permettant de nourrir le trou
peau. Pour tirer parti de la nature, il faut commencer par 
la comprendre. On n'en profite qu'en lui obéissant et en l'ai
dant par des moyens appropriés. Il s'en suit que chaque pny3 
et par là, nous entendons chaque région naturelle, a sa flore 
et son climat ayant déterminé sa faune, c'est-à-din' plus exac
tement ses races animales domestiques, la raison, l'expérience 

et la main de l'homme aidant. 
Le milieu commande la race et la race commande l'aptitude 
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à donner par exemple, une laine de qualité très recherchêe ou 
le maximum de viande de choix dans un minimum de temps 
d'exploitation, donc pour un minimum de dépenses. 

Mais ces considérations ne doivent pas être retenues trop 
longuement pour l'instant ; il convient de réserver en conclu
Sion de cette étude ces vues zootechniques et économiques 
d'un ordre très général. 

SITUATION 

Quand l'Assemblée Constituante adapta la division territo
riale de la. FRANCE à ses vues politiques et sociales nouvel
les, la presqu'île dn Cotentin, partie Ouest et N orel-Ouest de 
la Normandie, forma le département de la MANCHE. 

I...a mer qui lui a donné son nom l'entoure de trois côtés 
et, à l'exception du Mortainais, toutes ses régions, de Cher· 
bourg au Mont-Saint-Michel, sont baignées par la mer. 

Le département de la MANCHE est limité par : la mer sur 
3i30 kilomètres de côtes, les départements du Calvados, de l'Or. 
ne. de la Mayenne et de Fille-et-Vilaine. 

Il est situé au notd-ouest de la FRANCE, profondément 
enfoncé dans la mer et presque indépendant des département::; 
qui l'entourent. En latitude, il est traversé par le Ml• paral
lèle, c'est-à-dire qu'il se tr-ouYe à mi-chemin entre le pôle et 
l'équateur. 

GEOGRAPHIE 

~Entouré par la mer, le département a une surface qui vari~ 
un peu chaque année. D'aprrs Jes dernières statistiques, s 1 

superficie approximative serait de 593.000 hectares. 

GEOLOGIE 

Si l'on examine au point de vile géologique les terrains de 
la MANCHE, on constate qu'ils sont de médiocre qualité, 

l 
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puisque à l'exception du plateau jurassique, qu.1 s'étend de 
Saint-Cônw-du-Mont à Montebourg, et des a1luv1ons profon
des des vallées; des polders et du V al-de-Saire, l'ensemble du 
département est à base de terrains primaires : schistes et argi
les : (Bocage de Cherbourg-Valognes, Saint-Lo, Coutances) 
et de terrains quaternaires récents : (dunes du bord de la 
Mer) où manquent le calcium et le phosphore. Mais la mer, 
avant l'emploi assez récent des engrais chimiques, fournissait 
la tangue, le sable et le varech qui judicieusement employés, 
compensaient le manque de calcium et de phosphore dans de.; 

proportions particulièrement satisfaisantes. 

CLIMAT 

La nature, en donnant an dé.partement la forme d'unG 
presqu'île qui s'avance dans la MANCHE, a mis à la disposi
tion des habitants, les éléments essentiels devant permettre 
tes les réussites en matière d'élevage. 

Un climat doux et humide, grâee an voisinage de la mer 
à l'influence du Gulf-Stream qui Yient battre ses côtes, à la 
faible altitude des terrains (maximum 368 m), à la grande 
pluviosité - Fean fait l'herbe, dit-on - à ]a nébulosité cons
tante comme à l'absence d'hivers rigoureux et d'étés chauds, 
permet à l'herbe de croître continuellement et de maintenir 
le bétail sans abri de jour comme de nuit, hiver comme été 

Dans certaines localités, on rencontre des camélias, des fus-

chias et des mimosas en pleine terre. . 
Le climat, perit-on dire, est le facteur principal de la riches-

se de la MANCHE. 
Dans cette presqu'île, longue et étroite, au relief irrégulier, 

avec 330 kilomètres de côtes, il ne peut y a voir de zon~s clima
tériques nettement définies pour chacune des différentes ré-

~on~ . • . 
Par sa situation, le département appartient au regime ar-

moricain, cependant il se distingue des départements voisins 
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par son c:imat beaucoup plus maritime. Il est caractérisé par 
une temperature modérée et régulière, une humidité presque 
constante et des vents assez violents. 

TEMPERATURE 

Les variations de la teinpémture se font de la mer vers l'in
térieur : les écarts minima se constatent sur les côtes et les 
écarts maxima vers l'intérieur des terres, surtout clans la ré
gion de Saint-Lo et de Mortain. 

Lt>.s mo!ennes annuelles varient entre 10° et 11 o. En géné
ral, le mms le plus froid est celui de janvier : 3 à 4° à Saint
Lo, et 5 à 6° à Barfleur. 

, ~es plus f~rtes chaleurs se font sentir en juillet pour la 
regwn de Samt-Lo ou de Mortain, et en août pour les sta
tions maritimes, 

Les amplitudes divrnes sont en général faibles tians les 
mois les plus froid~, et plus fortes durant les mois les plus 
cha.uds; ~es plus faibles sont constatées à Cherbomg pour les 
mols d h1ver : 2°5 en décembre. 

La température minima observée est en général assez élevée. 
Si l'on s'en réfère an tableau publié chaqu~ jour par les jour
naux, pour tonte ln FRANCE, on note gue Cherbouro· vient 
en tête, immédiatement aprè>s Nice et Marseille. o 

I~es gelées sont observées de Novembre à Mars. Les grands 
frmds (températures inférieures à - 1 0°) sont très rares. 
~e nombre de jonrs de gelées varie suivant la situation : 

Samt-Lo en a annuellement r)rès de 60 . S·11·nte-l\l· · d , , H ,lrle- u-
Mont : 35 ; Barfleur et le Cap de la Hague : moins de 10 
j?UrS. 

A Le ·~~~eau de nuages interposé entre le ciel et le sol joue Jè 
r~]e. cl ecran : l.a ;empérature s\llmisse moins, car les nuages 
d1mmuent. c~ns1derablement le rayonnement nocturne. 

!-'es \èanabons annuelles de température sont relativement 
frubies. Entre Ie mois le plus froid et le mois le l)]us chaud 
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il n'y a qu'une différence de température de 10° au Cap de la 

Hague, et 13°5 à Saint-Lo au lieu de 16° à PARIS. 
D'ailleurs, le tableau suivant permettra d'avoir une idée 

d'ensemble sur la question : 

i 
Moyenne du ·mois 

1 

PARIS HAGUE 
Ste-MARIE 
du-MONT 

MORTAIN' 

1 18°6 16°2 16°6 16•8 
le plus chaud ---·--- --
le plus froid 2•6 6•1 4•5 3•7 

-- -- ----
16t 10°1 12•4 14•1 

Ecart 

PLUVIOSITE 
La MANCHE reçoit annuellement une quantité de pluies 

qui oscille autour de 800 à 900 mm, avec un minimum de 600 

et un maximum de 1130 mm. 
Les hauteurs de Sourdeval, Percy, qui s'étendent jusqu'~ 

Coutances, retiennent une part importante de l'humidité des 
vents marins, la hauteur annuelle est supérieure à 1 mètre. 

Il en est de même sur les collines qui entourent Cherbourg, 

V al ognes et Mortain. 
Par contre, les vallées formant des bassins sont moins arro

sées : la vallée de la Sélune, abritée de trois côtés, ne reçoit 
que 680 Mm de pluie. De même certaines stations côtières, au 
relief fuyant, n'arrêtent pas l'humidité atmosphérique et enre

gistrent une assez faible quantité de pluies. 
CHERBOURG ........................... . 
SAINTE-MARIE-DU-MONT ............. . 

SAINT-Lü .................. ... · · ·· .. ····· 
COUTANCES ................ ........... . . 
SOURDEVAL .......................... . . . 
MILLY (vallée de la Sélune) ............... . 

PARIS •··············· · ·· · ················ 

863 mm 
844-
857-

1.016-
1.134-
680-

600-

1 

1 
1 

! 
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Les pluies ne sont pas fortes- ni particulièrement torren
tielles. Le ciel est tout en pluies fines qui durent des journées 
entières ; c'est le « crachin », bien connu des habitants. 

Les périodes de sécheresse sont rarement longues - elles 
ont surtout lieu en juillet-aoüt ; (p1elquefois mars et avril. 

Cette deuxième période de sécheresse : mars et avril, à une 
époque de l'année où la température est peu élevée, n'a aucun 
effet fâcheux sur le boü état des herbages ; celle de juillet
août est assez courte et peu prononcée, si bien que le tapis 
vert du département reste toujours intact, et n'estjamais brûlé 
comme il arrive souvent dans Je~ plaines de la BEAUCE, par 
exemple, où, pourtantl les chLçS d'eau sont presque équiva
lentes. 

NEBULOSITE 

D'ailleurs l'ardeur du soleil est toujours tempérée par un 
rideau de nuages - ce qui évite une trop grande évaporation. 
On compte, en effet, qu'en moyenne, même en été, la moitié 
du ciel de la MANCHE est presque toujours couverte de 
nuages. 

VENTS 

Les vents dominants sont ceux de l'Ouest. Ce sont des ventt> 
assez forts, mais toujours humides. Pour atténuer l'eti'et deil 
vents, les habitants plantent de grands arbres et clôturent 
leurs champs grâce à de hauts talus surmontés de haies vives. 
C'est ainsi que le pays e:::;t devenu un « bocage » entretenant 
la fraîcheur durant l'été et malgré les vents. En même temps 
les nombreux arbres fournissent le combustible nécessaire 
et des abris au büail de plein air. C'est la « Forêt N arman
de », si bien décrite par M. le Président HERRIOT, 

r \ 
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NEIGE et GRELE 

Le plus souvent, c'est en ,Janvier que la nerge· fait son 
<tpparition- mais elle disparaît rapidement, et n'entrave pas 
la vie en plein air. 

Quant à la grêle, elle est assez rare, et ne cause pas de dégâts 
importants. 

·,"·'\· 

J 
REGIONS NATURELLES 

PHYSIONOMIE GENERAJ"'E 

L'aspect général du département n'est pas sans relief. 
Bien qu'entouré par 330 kilomètres de côtes, composées tan

tôt de hantes falaise..s, tantôt de plages basses, il accuse un 
vallonnement assez accentué snr presque toute son étendue. 

Au sud, notamment, on rencontre des collines dépassant 300 
mètres de hauteur qm présentent des paysages tourmentés, 
rappelant certaines n'gions de la Suisse (La Suisse Nor
mande). 

On peut diviser la MANCHE en deux parties distinctes : 
LA PLAINE : connue sous le nom de Cotentin. Son relief 

est faible, il présente une série de plateaux de 35 à 40 mètres, 
avec des vallées et des marais. 

LE BOCAGE :beaucoup plus étendu :comprend 3 zones: 
Lcl zone méridionale : Avranches et Mortain, la plus élevée. 
Let zone centrale : au relief moins accusé : bocage de Snint
Lo et Coutances. 

Le~ zmw septentrionale : avec quatre groupes éruptifs 
massif des Pieux, celui de la Hague, celui de Valognes, et 
celui qui longe la mer de Cherbourg à Barfleur. 

Ce bref exposé géographique nous permet m~üntenant d'étu. 
dier une à une les différentes régions du département. 

-



LE BOCAGE DU MORTAINAIS 

Cette région, d'une superficie approximative de 82.000 boo
tares, est située au sud du département. 

C'est sur ce territoire que le climat est le plus rude, puisque 
c'est le seul qui ne soit pas baigné par la mer. C'est en outre la 
région la plus accidentée. 

On y peut étudier trois sortes de terres : les terres siliceu
ses, légères, pen profondes ; ]es terres argilo-calcaires, plus 
loll'rdes et humides ; les terres argileuses, le plus souvent im
perméables et humides, formant des prairies de qualité très 
variable selon la pente. 

C'est la seule région de la MANCHE où la surface des ter
res mises en labour soit à égalité avec la surface des prairies 
naturelles. 

Le Uortainais est le pays de la petite culture : les exploiüt
tions ont nue superficie de moins de 10 hectares en général. 

Le mouton qu'on y exploite est celui de l'Avranchin, il ac
quiert là une rusticité. plus grande que partout ailleurs à cause 
du mode de vie qui lui est ünposé. 

L'AVRANCHIN 
L'aspect général de cette région, est assez semblable à celui 

du Mortainais, moins abrupt toutefois et moins tonrmenté. Le 
climat y est plus cloux et plus maritime. Le sol est formé de 
granits : sols légers se desséchant facilement ; de schistes : 
terres argilo-calcaires recouvrant des collines peu élevées ; de 
dunes. formnnt un cordon littora 1 ; de terres d'alluvions occu-

. . . 
pant le fond des vallées, comme clans le :Mortainais et :formant 
surtout de vastes estuaires occupant de grands espaces que la 
main de l'homme a transformés en polders, où s'élève parfaite
ment le mouton. 

Ceux-ci se trouvent clans la baie du Mont-Saint-Michel. 
I,a grève est formée par un sable gris très riche en carbonate 
de chaux :la tangue. Dans les anses où les eaux de la mer sont 

H 

à peine agitées, les dépôts sont composés d'une argile. légère ; 
les « polders » sur laquelle croît en particulier la Criste-Ma
rine, la foirolle (Orista l\Iaritima). La végétation des polders, 
très appréciée des moutonsl est recouverte au moment des 
grandes marées (prés-salés). 

A côté se trouve « Fherbue » (agrostis maritima) qui pousse 
sur les rrgions côtières, que ne recouvre jamais la mer, sinon 
accidentellement. Les autres _polders du dépaliement : celui 
du Pont-de-la-Roque, de l'estuaire de l'Ay, de la Baie des 
Veys, sont identiques à ceux de la Baie du Mont-Saint-Michel, 
bien que moins importants par leur surface. Les véritables 
polders sont ceux de la baie elu Mont-Saint-Michel. 

Dans l'Avranchin et dans la baie du Mont-Saint-Michel, 
rétendue des prairies dépasse celle des terres labourées. L'es
pèce ovine y est bien représentée. Les moutons appartiennent 
pour la presque totalité à ]a race de FA vranchin. 

BOCAGES DE SAINT-Lü et COUTANCES 
DE VALOGNES et CHERBOURG 

Ces deux régions diffèrent de la précédente par un relief 
plus vague et plus estompé ; seul subsiste un vallonnement 
sans direction bien déterminée. Le Bocage est constitué par· 
une série de plateaux coupés par des vallées profondes. 

La côte est plate, à peine accidentée, sauf à la pointe du Roc 
cle Granville et du Cap de Carteret. Partout ailleurs s'étend 
une ligne de dunes protégeant « les mielles », pays plat d'al
luvions et de sa bles gagné snr la mer. Le sol comprend deE" 
terres siliceuses (landes de Lessay, forêt de Lithaire) ; des 
terres argilo-siliceuses : les 2/3 du pays ; des terres argileu
ses qni recouvrent le fond des vallées et constituent des sols 
humides plus on moins riches selon le drainage naturel des 
prairies, les mielles, couvertes d'une herbe fine recherchée des 
moutons. Ce sont des terres très améliorées par l'emploi de 
varechs et de tangue, 
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Dans le bocage de Saint-Lo et de Coutances, l'espèce ovine 
est en général moins abondante que dans certaines autres ré
gions et tous les sujets d'élevage appartiennent à ]a race du 
Cotentin. 

Par contre dans ceux de Cherbourg et- de Valognes, la popu
lation ovine est très réputée et plus nombreilSe : elle appar
tient elle aussi, en entier, à la race elu Cotentin. Des foires et 
des marchés très importants facilitent l'écoulement des pro
duits et -des animaux. 

LA HAGUE 

La pointe de la Hague est Je promontoire qui termine le 
département an K orel-Ouest. C'est un pays granitique acCI
denté, d'un aspect. très original, grâce à ses landes et ses 
champs. entourés de pierres sèches qui en font comme un coin 
de Bretagne perdu en N ornmndie. 

La côte est des plus escarpée en de nombreux points, en 
d'autres nous retrouvons les dunes et les mielles des côtes ouest 
de la MANCHB:;. 

Sur ce sol pen profond et assez pauvre Yit un grand nombre 
dE> moutons appartenant, soit à la race primitive de la Hague, 
soit à son croisement avec la race Cotentine, soit aussi à des 
éléments très purs de cette dernière. 

LE VAL DE SAIRE 

De toute la :MANCHE c'est la région d'élevage la plus pri
légiée. Elle est constituée par une série de coteaux boisés, sur
plombant la Vallée de la Saire, les ruisseaux et la mer. La ter
re y est d'excellente qualité, humide et contenant tous les 
éléments utiles, pour la création des meilleurs herbages. 

L'espèce ovine y est bien représentée ; elle appartient en
tièrement à la race Cotentine dont les sujets atteignent ici, 
des poids énormes en raison même de l'extrême :fertilité du 

~~~~--------------~~-
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sol donnant une nourriture abondante et riche en ~l€ments 
digestibles. 

LE COTENTIN 

Situé clans l'ancien emplacement elu golfe du Cotentin, c'est 
une région constituée par une plaine alluviale entourée de 
plateaux, séparés par des vallées ou des marais recouvert-s 
d'eau pendant la mauvaise saison, et qni, l'été, se parent d'une 
végétation luxuriante. 

C'est la grande n'gion de l'élevage. Sur les plateaux sont 
entretenus de beaux troupeaux de moutons, d'où sortent sou
vent les reproducteurs cl 'élite de la race Cotentine. 

CONCLUSION 

Dans le département de ia MANCHE, l'élevage ovin, sans 
avoir le développement de l'élevage bovin, est pourtant des 
plus importants, tant pour sa quantité que pour sa qualité, et 
nous pouvons ajouter que toutes les régions sont capables de 
produire - quoique à des degrés différents - des montons 
de qualité devant faire prime sur le marché français. 

MODE DE TENURE 

L'entreprise agricole dans la Manche est souvent le :ferma
ge. Le fermier loue la terre. Les animaux sont sa pleine pro
priété. C'e-st là le mode le plus répandu. 

Mais pour le mouton, et pour le mouton seulement, il existe 
le métayage, s-uivant des principes assez curieux et que nous 
rappelons ici : 

Dè.s 1900, Raoul de Félice, clans sa géographie de la Basse
Normandie, avait déjà rapporté à ses lecteurs ce mode d'ex
ploitation qui n'est d'ailleurs pas p.ropre à notre pays. 

Dans l'Avranchin, dit-il, « Les familles trop pauvres pour 
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Mheter des brebis s'entendent avec d'autres qui leur confient 
en garde les leurs : tous les ans, on partage par moitié le 
produit de la vente des agneaux ». Ce partage des bénéfices 
entre le propriétaire d'une bête à laine et un ménage pauvre 
qui le soigne, se rencontre ailleurs : nous l'avons constaté 
dans, le Cotentin et spécialement dans l'arrondissement de 
Cherbourg. 

C'est un véritable contrat entre le propriétaire et le mé
tayer : contrat valable pour 1 an ou pour 4 ans. 

Le métayer en échange de ses bons soins reçoit la moitié 
des agneaux et toute la laine. Le bêlier est fourni par le 
propriétaire qui remplace aussi les bêtes mortes au cours de 
l'année. 

Enfin, le contrat se termine par quelques conseils pratiques 
sur l'élevage et l'hygiène des animaux. 

FOIRES ET MARCHES 

PRINCIP ALES FOIRES 

Dans le département de la Manche, ht vente de l'C>leveur an 
boucher ou au marchand de bestiaux se fait souve11t au domi
cile du vendeur. Nous préférons, pour notre part, la présen
tation des animaux sur les foires et marchés, dans l'intérêt 
même de l'éleveur ; mais malheureusement la vente à domicile 
tend à se répandre. 

Les foires sont nombreuses on en compte environ 300, 

presque tontes achalandées en moutons. Les grands rnarchés, 
eux aussi ont un choix ovin, parfois important ; ils ont lieu 
dans les centres importants tous les quinze jours. 

Les transactions ont surtout lieu en juillet, août et sep
tembre. 

Les foires les plus renommées où l'on peut trouver des 
sujets de bonne qualité courante sont : MONTPINCHON, 

Il 

~~ 
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1D aoù.t ; SAINT-COME-DU-MONT, 15 août ; MONTE
BOURG, 16 aoüt ; CHEHBOURG, 26 août ; LESSAY, 11 
septembre. 

Pour le Sud elu département les foires les plus réputées 
sont celles cl'AVHANCHES, LA HAYE-PESKEL, SAR
TILLY, BRECEY et ST-HILAIRE-DU-H.ffiCOUET. 

En toute circonstance, Pagneau et, en particulier, le « Pré
Salé, », se vend toujours plus cher que les autres moutons. 

La vente des reprocluctenrs a lien d'une manière spéciale : 
soit aux concours-foires spéciaux de la race, soit directement 
au domicile des prmc1paux éleveurs, qm sont très connu;s. 
Le commerce des moutons exportés hors elu département est 
assuré par trois ou qnatres courtiers spécialisés. 

A titre documentaire, donnons quelques prix de reprocluc
tem·s an concours-foire de Montebourg. Trois agnelles pri
mées sont veridues 600 frs pir'ce ; 700 francs un jeune bêlier. 
Un agneau mâle, sans dents, a atteint L250 frs. et quatr~ 
autres 1.000 francs. 

Ceci nous montre la faveur dont jouissent nos reproduc
teurs de mérite. Ajoutons que 2.500 reproducteurs inscrits ont 
été exportés hors elu département. 

Tout cela nous fait présager un heureux a yenir pour notre 
race, dont les débouchés sont remarquablement intéressants, 
soit en boucherie, soit en animaux d'élevage par ses nombreux 
reproducteurs d'élite, recherchés un peu partout et très lar
gement payés aux producteurs, 

~----~~~~~--~--~------~----------------~--~------------............... .~ ................ -----------------------------~~~----~-----, 



CHAPITRE .Il 

Historique 

Le sol de la MANCHE a permis l'éleYage des meilleures 
races chevalines et bovines ; le climat aidant et les méthodes 
d'exploitation rationnelle des animaux, développées depuis 

de longnes années, ont abouti à nne m11Hioration très nette 
des différentes racec1. N m~s allons voir comment le mouton 
peut prospérer sans grands frais, sur les pentes, au milieu 
des landes, des dnncs, des mielles et des fonds de notre pla
tenu accidenté. Xcns 1110ntreron:; ainsi, an cours de cette étu
clë, que Félenmr de la Manche a tout intél·êt à faü·e cln mon

ton qni rén:osit encol'e mieux chez nous que les antres espèces 

animales. 

PEIUODE ANTEIUEUIU~ 

A L'INTHOl)lTCTION DU l\'IERINOS 

Di:•s 1e XIe si(·cle, Hobert, -'\.rclHwJqne de Rouen, appr6eiait 
d(~jà notre pr0-sa1é. Il possédait, à Varreville, des troupeaux 

dP bêtes à laine~ et le chapitre de Coutances aYait, au temps 
de Saint-Louis, une bergerie dans Flle d'Aurigny. 

An XYP sii:•ele, Thomas XIY venait de Paris faire na 
chargement de laine : cela JH'OllYe qu'il y avait déjà des her
grries et qu'elles étaient nombreuses. Tout porte à croi1'c qne 
ce Thomas était le 14e de sn famille qni se liVl'ât à ee n0goee. 

Ainsi: l'6leYage du mouton était praiiqné depuis longtemps 
dans la presqu'île cln Cotentin. 

Rouen achetait concurremment avec Paris. La livre 
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de laine dégraissée valait deux sols, et ]a toison en suint G 
sols. La comparaison de .ces deux chiffres nous fait supposer 

que les brebis portaient Plwiron quatre livres de toison, ce qui 

rt>présente des sujets de petite taille ou de courte fourrure. 

Toujours an XVI" sif.cle, nous avons conmnssance que le 
Sieur de Gouberville, gentilhomme normand des environs de 

Valognes, a envoyé « appres disner N oëi Loyer et Gaultier 

Birette, mener XL moutons pour vendre clema in à la fère de 
.Monstebourg ». 

Et dans le co:Jtrat de lllaTJ·,w:<' <'le• 'f·t"S.tl·te s fill t .. _ ''"'- , .a e nan-
relle, Gilles de Goubervillt> lui <tonne « 2 vaches et 2G bestes 
a laynne, tan! masles (l\H' fenwllPs ». 

IYaillcnrs « deux JOlll'S et demi de emq fenmws » étaient 

nécessaires pour« touser » les brebis du sieur de Gouberville. 
Ce dernier détail nm;s montn· tonte lïntportanee elu trou

peau que ponv:1it poss<~der un gentilhonuue Ullll}JHgnarcl à 
cette époque. 

I~TAT DES 1f0l'TOXS Dr PAYS 
AYANT TOT"!' ESSAI D'INTROTHTCTIOX 

Ce monton indigè>ne du nord dn département dt>Yait êtrr 

de. prtitP taille. et tt+s éloi~tnr. de l'nsp<>et dP notre lllonl·on 
actuel. 

Nous retrounms eJWOL'P aujonl'(l'hui, sm· les <lunes et les 

landes pannes de la HngHP, a Biville, \Tanville. Beaunwnt 

et Gréville, un mouton nommé « ben·a >~ ou « rou~sin ». C'eBt 

le mulâtre de l'espf>ce commp conlenr. Il est petit et ramassé 

comme forme, et sa laine, eonrte et frisée, est pen abondante. 

Sa chair est tassée et fine, et il Pst très fécond , il possède 

ams1 les deux qualités maîtresses dP la :future mee du Litto

ral. L':1mplenr lni manque, mais nous verrons plus loin que 

les crmsements anglais la lni fourniront. Aussi. avec les gens 

du pays, nous croyons que ce « berca » est bien la souche 
d'origine de notre race du N orel. 

'~ 
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Au sud, le mouton indigène devait, lui, être assez semblable 

à celui que l'on retrouve dans certainse régions de la côte bre

tonne. Ce mouton était, au contraire de son v01sm du nord, 

un animal de grande taille, aux jambes longues et fines, aux 

yeux effacés, au chanfrein busqué se prolongeant par un nez 

assez long. Sa robe était blanche, mais assez souvent tachetée 

de jaune ou de noir. 

C.-tue ce soit le Berca du nord on le mouton anc1en de l'A

vranchin, les snjets indigènes ont dû subsister jusqu'à la Ré

volution sans subir de grandes variations. Colbert, pour fa.
voriser l'industrie des étoffes de laine, prit cieux mesures : 

insaisissabilité des montons Pt (lpfense de tuer les agneaux. 

Nous retron v ons bien. a \·ant la H{>vol ut ion, quelques essaiS 

d'introduction de J1Hlll1 ons :mg-lais par 1\Iiehel des N oëttes, 
Groult, bomg:eois de Cherh:llli'g'. et par le Cmé de ~Iontmar

tin . .!VIais ces esHaJs HP furent pas com·onnés <le succès. 

L'époque n'{>tnit pns encore \'Plllle où les moutons anglais 

devaient pénétrPr dans notre dPpal'teruent pour y transfor

mer les races autochtones. 

gssAIS D'INTHODUCTION HG MERINOS 

N ons arnvons à l'épofllle de la grande Hévolution. C'est 

le moment où Turg-ot vient d'importer des mérinos d'Espa· 

gne. On introduit le sang lllérinos- dans toutes les raees OVI

nes, sans beaucoup SP soue1er dP savmr Sl le climat et le sol 

cmwiendront aux sujets 1ssns d'un teJ croisement. 

Le 15 Thermidor de Fan liT, une lettre de la commiSSIOn 

d'Agriculture (qni devait sans doute eonespondre an Minis

the actuel) adressée an Citoyen administrat!mr ( Le Préfet) 

du dép:trtemcnt de la l\Ianche. donne des directives snr un 

projet d'introduction dn Mérinos à Cherbourg, a yee lPs con

seils nécessaires à la 'réussite de l'opération. 

Lettre identique le 19 Février 1808 elu sénateur Chaptal au 
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Préfet de la Manche, pour un projet de vente de 200 mérinos 
du troupeau de Chanteloup. 

De mêmt~, le 23 Juin 1810, le Ministre de l'Intérieur envoie 
au Préfet une note de M. Tessier pour l'exploitation du mou
ton et son amélioration, « principalement en ce qui concerne 
la l'ace mérine ». 

Mais ces croisements mérinos ne réussissaient pas, et, dans 
son rapport sur « les bestes à laine », du Hl Décembre 1809, le 
J>réfet de la Manche reconnaît que les moutons « ne présen
tent aucune apparence œamélioration. Ils ne produisent 
qu'une laine connnune. Par contre, la chair est très estimée, 
surtout celle des moutons de Grandville ». « Peu de mérinos, 
sauf chez M. Descotils : depuis 9 à 10 ans, il a formé un trou
peau de 50 têtes près de Valognes. Mais les agriculteurs n'ai
ment pas ses formes ; pourtant, le mérinos pourrait prospérer 
dans la Manche ». Et le Préfet termine en demandant la 
création d'une bergerie nationale « à portée des déptrrtements 
de l'Ouest ». A eette époque, le nombre des moutons s'élèTe à 
27 -LOOO têtes, dans la Manche. Mais le mérinos, dans notre 
département, souffre de l'humidité et du mode de vie en plein 
tlll'. 

La « pourriture » (la distomatose) fait de grands ravages 
dans nos contrées humides et le Ministre de FAgricnltnre, le 
7 FPvrier 1817, envoie an Préfet douze exemplaires d'nue 
note de Ml\f. Hnzard, Inspecteur des Ecoles Vétérinaires. et 
Tessier, pour prévenir et guérir la « pourriture ». . 

En 1820, le Sons-Préfet de Valognes, dans son rapport au 
Préfet, reconnaît : « qu'on a essayé de croiser les races d'Es
pagne avec celles elu pays. On a importé des Mérinos purs, 
mais sans succès. Les brouillards, l'humidité du climat pénè
trent dans leurs toisons, en pourrissant la racine et leur occa
sionnent des langueurs suivies de mort. Les herbes humides 

qu'ils paissent les corrompent, et une maladie de :foie les dé
truit (la douve). 

1 
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Les propriétaires riches et curieux, :fatigués de ces essais, 

ont abandonné le croisement et la spéculation en race p~re 
pour adopter unique.ment la race indigène qui seule prospere 

dans un climat qui lui est propre ». . 
Ainsi le marquis de Sémouville a créé une bergene cmn

munale à PÏ'rou en 1820, et a essayé, sans succès, de natura-

liser les moutons d'Espagne. , , . 
D'ailleurs notre race indigène, dès cette époque n·eüut pas 

sans valeur et déjà les agriculteurs possédaient un « mode 
cFélevage q~i ne ressen~ble en rien à ce qui se pratique dans 
les autres pays » •rapporte le Sous-Préfet de Valognes. « Les 
bestes à laine ne sont pas réunies en troupeaux ; chaque 
ferme en a un certain nombre poU'r en obtenir la toison et les 

agneaux sont vendus aux bouchers ». 
En 1838, le Bulletin de la Société d'Agriculture de Valo-

gnes s'exprime ainsi sur les qualités des ~outons. du ~Jays : 
« Voulez-vous une qualité de viande supéneure, n·oubhez pas 
notre race des « mielles » et de « La Hague » si bien connue 

des o·ourmets de Paris sous le nom de Pré-Salé ». 
b 

.CROISEMENT AVEC LES MOUTONS ANGLAIS 

Et nous arrivons alors à l'époque où le mérinos, complète
ment abandonné dans nos pays humides, va être Templacé 
par les moutons anglais. C'est là la deuxième phase d'action 
pour l'amélioration de la race, et celle qui aura un heureux 

et important aboutissement. . , ., , 

El1 1838 le changement de spéculation est de]a u1,arque. ' s . , , 
Dans un « Etat des races et de leurs qualités », la oCiete 
d'Agriculture de Valognes s'exprime ainsi : « Si vous recher
chez l'abondance et la finesse de la toison, nulle race ne peut 
entrer en comparaison avec la race mérine, mais elle exige des 
soins assidus, et craint l'humidité. Si votre sol est humide, at
tachez-vous aux races robustes ». Et pour la première :fois, 
nous entendons parler de la « race Dishley » qui marquera 

~~1 
-~----------------~--------~----~t ;- ----------------~--------~---1 



' 
--

1 

l 

Î 

; 

ir· 

IIi 

ji 
11 

11 

profondément la race indio·rne // V 1 . . vo . , . o. . " ou ez-vous avant tout le 
1ume qm Pblomt, prenez ln mec de Dishle\' . . . h . 

où 1 "f l . . ·, mars sa c air ..... ~ :~I comme, est peu recherchée ». Ch~ lie pent mien~ 
c,uactenser la race anglaise ni ayec I)lus de J. ·t· . On , us esse. 

nous presente la raee elu pays en des, tei'IIles ~1 . 
con l' . · · · e oo·reux 

cl I~me_ nous avons vu plus haut « recherchée des ,,.ou;met.s 
e ans ». o 

La race de South-down 1 , -t fi 
particuliè.rement. C'ect , . H;;ts es en n recommandée tout 

I
)lus d' . - ~. sui e .e .erne le rapporteur fonde le 

espmrs · « ~i YO /-1'' · · 

d . 
. .· '- . us pre.Ciez ayec autant de d'J."' , . e chair 

1 
l . · · · l Ic,t,e::;::;e 

' lll reu l) US de 0 1'0"Se·--· et t · o ~ '•c • \Ille oison 1)1 . fi 
trouverez ce>< J't' l . . ' Ui:i ne, VOUS 

• " ·u qua 1 es c ans une a ut re race an o·hise à f 
nmre appel6e Sm•th-clo\·· , . . . ::o ' ace 

'· • 11 (lll! e'-'t '1U'-'SJ 1- • 1 et des l . 1 '· ' u. ltle espPee c es mielles 
c unes c e ee pays ». 

En 18:18 ] ' ' es moutons anglais rtaient done d6 'il, b.' ' 
clans le clépnrtemeilt. .l Ien eonnus 

Let~r intro<lnction rentont.ait à 1820 où 
portaient en ~\Il n·h·teJTe dA' l t 

les navires qui im

antres marchanctiseH . . . ,... ~ ' , "::; IIHl e s et 
rapportment des montons 

I~e même, les na Y ires an:.tbis. a liant 
cluuent à c•

1 
. ·l , au Cap et qui relil-

. 1 eJ Jourg. ont H'I>anclu le nwutm . . , 
de Ja réo-ion de ~h· t -I l Pt des l'levenrs 

o ' 'ln - .. o entre ·wtl-c•.s t 1 , 
béliers. · ' · 011 aelletc qnelc1ues 

Plus tard. 1 n e vOiltlllaiHlant .J onan. ( ui f· . ,.. . . . . 
de transit , . , . l', · l <~I,,,ut le serv1ce 

. ,n cc ..c-ulgletmTe, par Cl . ·1 . . . - . 
gramt et apporhit .

1 
" . . . , . lei )Omg. exportait elu 

. , 'n letom· dPs bc•lJers ano}·is Il . , . 
une petite provriét(. :- T, '· . _ î . ,.... " · · posseclart 
~~ - <~ . 'l <l\1\ I l"· Pt Yendait ses béJJ.er·s 
c eveurs dn paYs. aux 

:'\fM. Hoo·er J)pc:d.rm"·: . 1 ,_. ·- -~ "tl!W:o. ..~G HarlJenelwn. tles PietlX . 
eapJain, de Tréam·illl' . f •l· . . . . . Le-

., . , ~-l J,uon. fernnpJ· d' T .ll 
l'lere grancl-lJ:•n• (1c· ;\f. l , l oc<l nPn e, ar-

. · ~ d(,all:P Ed. "I · f 
I 

~• ane. 1:rent ses· · · 
paux ac 1eteurs. " - pnnei-

,l Les héli.ers <lllglais~ qui s ('taient l' b l u CI b c a· on r{>p·uHlus t 
e ler ourg, essaimèrent bienJ-ôt ' . au our 

dans tout le dPpartement. 
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Nous avons déjà rapporté l'opinion émise par la Société 

d'Agriculture de V al ognes, voici celle émise pttr la Soôété 

d'Agriculture d'Avranches : (1840). 
« Les seules races améliorées qui puissent être employées 

avec avantage parmi nous, sont les races anglaises. Les races 

de Leicester et de Dishley sont commes depuis longtemps. 

On sait q11'elles sont remarquables par leurs toisons et par 

la grai~~se qu'elles contractent facilement ». 

« Quelqnes individus de cette rnee existent che"' le Sieur 

Petit-Pas, cultivateur à Aucey, pr(Js de Pontorson . .Mais une 

nouvelle race ctite de Nmv-Kent est signalée comme supérieure 

à la précédente. 
rne brebis et un bélier viennent d'être Ünportés dans cet 

arronclissemPnt par ~L de V•~rchm (k la Crenne, ~L Aucey ». 

L'introclnetion des béliers anglais, qui, jnsqne-là avait été 

le fait de partienliers, va maintenant être em·onmgcie d'une 
fa<;on oftieielle. Devant le sm·ers qn'ohtient la propagation 
des raees anglaises et l'heureuse ciumlation existant entre les 

propriétaires possédant les uns la race de Dishley. les autres 
la race de Sonth-down ou celle de Xew-Kent, le Conseil (Téné

ra1 cléeide de <lonuer connue primes des béliers de ces l'nees, 

et demande an x Sociétés d' Agrienlture celle de ces h·ois raees 
qni a Je mieux réussi d:tns leur contr~e. 

Voyons les réponses. Elles sont très importantes car elles 

nous tixeront snr la (1ualité du sang anglais qui a été respec

tivement employé clans les divers arrondissements. 

Pour Valognes:« Le pen cle produit que la Soeiété d'A

griculture a obtenn de la vente cle bPliers et de brebis ~ew
Kent lui fait craindre un échec ». D'ai1lems « l'arrondisse

ment possède déjà assez de béliers anglais ». 

Pour Coutances : « Les béliers c1ui ont le mieux prospéré 

sont les Dishley ; quant aux races de South-clown ou de New

Kent, très peu répandues et sous Je nom de « tête noire », 

elles n'y ont pas réussi ». 
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Pour Avranches : « La race de South-down est une race 
petite exigeant de vastes parcours et convenant à des pâtu
rages plus secs que les nôtres. La race de New-Kent pouvant 
jusqu'à un certain point s'accommoder de nos conditions de 
sol et de température est une race croisée, ce n'est pas une 
race type ». 

« La race de Dishley est _celle qui sous le rapport du sol et 
du climat convient le mieux à notre pays ». 

Quant à Mortain « la Société d'Agriculture n'a point acheté 
d'autres béliers que des Dishley. Ce croisement a produit les 
n~eilleurs résultats pour le poids et pour la toison ». 

Nous voyons, en résumé, qu'en 1850 les diverses races an
glaises sont bien connues dans Je département . Les C'roise
ments sont très actifs, surtout avec le Dishley, et, un peu dans 
le Sud, avec Je Nm•;-Kent et le South-clown. Cette dernière 
race n'a d'ailleurs pris de l'extension dans l'arrondissement 
d'Avranches que. bien plus tard (1876), quand furent cons
truites les dignes du Mont-Saint-Michel qm, en fixant la 
tangue, a fourni à cette race ces « vastes parcours » qui lui 
sont nécessaires. 

Et toujours en l'année 1850, le jll'ry, appelé à juger l'expo
sition ovine du concours d'Avranches, a constaté la présence 
de South-clown dont un fort beau troupeau a été primé. 
« Cette race convient aux environs de Villedieu, entourés de 
coteaux secs et abrités ». 

RESULTATS DU CROISEl\IENT 

Ils ne se firent pas attendre YVAHT, alors Inspecteur 
Général des Ecoles Hoy1des Vrtérinaires et des Bergeries 
Royales, dans une lethe adressée au l\Iinistre de I' Agricul
ture, écrit : « .M. COHXET, fils, a aussi présenté au Marché 
de Poissy, à l'oeeasion du choix du bœuf gras destiné au Car

naval, twis Hwutons d'un volume e.dTaordirwire dont le plu8 
Qean est de race normande »· 

. 
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Mais cette introduction de béliers anglais n'alla pas sans 
quelques heurts. En 1855, au 22• Congrès de l'Association 
~ ormande, à Avranches, on reconnaît « que l'on a obtenu 
plus de précocité à l'engraissement et plus de poids, mais la 
qualité de la viande est seule contestée : cette viande est 
tendre mais son grain est plus gros »· 

,En 1886, encore au Congrès de l'Association Normande, 
M. Quesnault dit qu'une petite espèce de moutons qui était 
répandue sur la côte et qui donnait de la viande excellente 
et de très bonne laine, a tout à fait disparu. 

En 1891, M. Carnot nous apprend que « les croisements 
avec le South-Down n'ont pas réussi et ceux avec le Dishley 
n'ont pas donné de bons résultats. On connaît le peu de frais 
occasionnés par la nourriture de la race çlu pays et la qualité 
de leur viande peut-être v aurait-il intérêt à conserver la 

' v 

race te1le qu'elle est ? » C'est an moins son avis. 
J\!Iais ces dernières remarques n'étaient pas appuyées par 

une très profonde expérimentation. Les races ,Dishley et 
South-Down avaient gagné leur droit de cité dans la Manche. 

PERIODE PRECEDANT LA PERIODE 
DE SELECTION 

Un certain temps, la race indigène, la race mérine et les 
races anglaises vécurent côte à côte, sans que les éleveurs 
choisissent, comme le montre le palmarès des différents con
cours En 1851, au concours régional de Saint-Lo, on pré
sente 12 dishley purs et 1 sujet de croisement. En 1852, 9 
dishley et 8 sujets de croi~ment avec 1 New-Kent et 1 de race 
normande. En 1858, le croisement Dishley-N ormand rem
porte le premier prix, et, en 1859, le deuxième prix. Les ani
maux primés étaient des sujets assez voisins de ceux de notre 
raee cotentine, mais avec le museau et les pattes grises, preuve 
de l'infusion de sang South-Dmvn. 

En 1860 à Caen, à côté des Dishley-Norpmnds qui rempor-
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tent cinq prix, un bélier normand et un bélier Dishley rem

portent chacun un pTemier prix. En ltîGl, à Houen, et en 

18G2, à Laval, les prix se répartissent entre les dishky-nor

mands et les clishley purs. 
Et en 1900 les deux raees· act nell es étaient créé,\S. Le mou

ton du Cotentin, fruit elu Dishley et du mouton indigène, et 

celui de l'Avranchin croisement pins complexe dn mouton 

autochtone avec le Dishley et le South-Duwn. 

Les qnalités de la race Cotentine étaient recmmne:~, et les 

Anglais, dès 18(\0, réimportaient en Angletene la race du 

Littoral, à cansP de la Jinesse de sa viande. 
Les .:\lanchots avaient donc, en 1\lOO, transformé compL!e

ment. leur racp de moutons inclig:~·nes. lls antient réussi, tout 
en gardant le,:; caractères de l'ancien mouton : prolificité pr 

qualit~ de viande, à lui domwr l"amplem et la précocité dn 
Dishley et elu South-DO\m~ en évitant ce qui est le principal 

défaut de ces deux races, la répartition de la graisse en pla

<rues épaisses snr le corps. 

PElUODE DI·~ ~··ŒLECTIOX 

En 1DUO, :l\1. FA~Z~ l'ELLE, Profpssem· cL\.g:riculture du 

drpartewenL Iw·mumît trois races d:ws ln l\fanche : 

a) la l'H('ü elu Littoral on de Pré-Salé : la tête est emu-te, 

les arcades orbitairPs f'nillant.Ps ; lë front est rPcouYe'l't cFune 
tonife de laine. 

b) l'ancie1me variC.t~ dt> l'intérieur tl es terres : de grande 
taille, avec les yeux moi.us proéminents. le chanfrein légère

ment busqué, la tête et les pattes noires. 

c) le croisement Dishley, n vee Lt tête rlrpomnte de laine, 

le bout du nez nwins large. 

Ce croisement établissait la liaison entreles deux races pré

cédentes. Le rôle des éleveurs fut de fondre l'ensemble, de 

fixer la race, et cle sélectionner les meilleurs sujets sous le nom 
de race du Littoral de la :Manche, 
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L'importation de béliers anglais avait cessé peu à peu, et 
les troupeaux des races anglaises pures qui se trouvaient en

core dans le département furent progressivement absorbés. 

En 1903, sm Fintervention de 1}1. Bazire, Sénateur de la 

;}lanche, se tient le premier concours spécial'cle la race du 

Littoral de la Manche, avec deux variétés : petite taille 

(Avranchin) et grande taille (Cotentin). 

Les reproducteurs de la nouvelle race cotentine sont à l'o

rigine entre les mains de quelques éleveurs éclairés qui, ti-ès 

rapidement, fixeront la race et J'amélioreront. Il nbus faut 

citer pour le Cotentin : Le Baron de Tocqueville, Lerou

vreur à Montfarville, Lemoigne au Taillis, Le Fauconnier à 
Sainte-.Marie-du-~Iont, 1\hrie à Hiesville et les frères Noël 
dans le Val-de-Saire. 

M. Roumy, à BlosYille, fut le P'l'emier à se rendre à Lessay 

avec 15 ou 20 moutons mâles. Ce sont ces béliers qui ont 

am:élioré tonte ln mee de la côte entre Hégneville et le hâvre 
de Lessay. 

Ajoutons que l'uniformité du type a été très rapidement 

atteinte par l'introduction clans tous les élevages de béliers 

de M. Edmond .:\brie, provenant d'un troupeau sélectionné 

depuis 70 ans, ou bien de béliers venant de chez M. Lemoigne 

du Taillis croisés a \'ec ceux de M. 1Hérie1. Les reproducteurs 

mâles appartenant à un petit nombre de propriétaires qui se 

connaissaient hien ont permis cFobtenir rapidement la mor
phologie type de la race. 

P.our le mouton de FA vrnnchin, la méthode fut identique. 

S1, en 1sgs, on a primé à la Société d'Agriculture cF.A_vran

ches c~e~ ~éli:rs Kew-Kent, Dishley 1.nétis et du pays :en 1903, 
on specifia ln en que les animaux faisant retour aux o·énitenrs 
purs seraient éliminés. o 

M. Lebourgeois semhle avoir été le fondateur de ]a race. 

Dès 19?6, il remportait, au concours de Paris, le championnat 

sur lnut races oYines soumises à Fappréciation du .Tury. Et 
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voici en quels termes, sur le rapport de la prime d'honneur 
en 1905, M. André Lavoinne décrit le mouton de l'Avran
chin : « Le sud elu dépaTtement a aussi un mouton très dif

férent comme type de celui du Cotentin. Généralement gris 
ou roux à la tête et aux pattes, avec le nez assez busqué, il a 

la laine un peu plus fine et plus senée ». 
L'œuvre de M. Lehourgeois fut continuée par MM. Loivel, 

à Champcervon, Boudant à Dragey, Denolle à Bacilly, Allain 

à Saint-Martin-des-Champs. 
Et ainsi, rapidement, en 1905, la différenciation entre les 

deux races ovines de la Manche qui, en Hl03, était peu mar
quée (basée uniquement sm· la taille) s'affirme nettement. 

,Tusqu\tlors on avait nomn1é ces deux vaTiétés : race du Lit
toral N orel et race du Littoral sud - en exigeant déjà les 

principaux caractères des futurs standards . 
. Enfin, en 190G, on emploie pour la première fois les termes 

de Cotentin et <FAvranchin. 

CREATION D'UN FLOCK-BOOK 

Pour tern~iner leur œuvre, en 19:25, les deux Taces étant dé

finitivement fixées. les éleveurs se réunissent en Syndicat et 
créent deux Flock-Books avec Standard précis de chaque 

race. 
Ce sont ces deux races que nous allons étudier dans les 

deux chapitres suivants. N ons regrettons un peu qu'il y ait 

deux races bien distinctes ; il semblerait préférable de n'avoir 

<JLÙme grande race avec deux variétés. 
Ces deux races diffèrent ela vanta ge par leurs caractères 

morphologiques que par leurs aptitudes, leurs qualités géné

rales et leurs caractères physiologiques qui sont voisins. 

RACE DU C.OTltN'l'ÎN 

B rebis :! ans, inscrites au JJ ud-Br;(Jk Colenlin. 
Plusicz;rs Premiers PriJ· 

J enne bPlier présenté sans laine 



CHAPITRE III 

Moutons du Cotentin et de i' Avranchin 

Carartère du type 

1 ") MOUTONS DU COTENTIN 

Il PSt impossihlr dl:' nJil' riPn de plus srüu1sant pt, de pins 

imposant il la fois qu'un bean·tronpean de brebis Cotentines 
aYec lenr gToss<:> têtP C'anrP, ]pm· mufie large, ]purs yenx vifs 
et sortis dP ln tête commp dwz ]ps bo,·idl>s dl! même pays ; 

doublées dP Yolnme par lem· énomw toison dP laine grossière, 

mais blanche, SP détachant sur le fond vm·t des prairies. Ces 
montons font vrritnhlement impression sur l'étranger qui 
visite la .:\lanclw pom la prPmière fois. 

STXNDARD 

Raee dt> grande taillr Pt dt> grandE> préco('it(. Tête rose et 

hlam:he, sans tmqwt, hont large, face tmp(zoïdnle, orbites 

saillantes ane un sillon parallèle à la ligne {ln ehnnfrein. 

Profil presqnp ch·oit, bont dn nez plutôt large. 

Oreilles grandes à port horizollt.al, jnnmis tombantes~ semi-
tr:msparpntes et à intt>rienr rosé. 

Nnqne largp recom·erte de laine jusqu~aux oreilles. 
Cornes non déwlnppées. 

Enrolure eom'te, hiPn rattachéE> aux épa1Jh~s, sans gorge, 
ni fanon, ni pli. 

Côte ronde, desstt" ~:'J'ge et plat. 



Croupe horizontale, queue attachée haut ; gigot très dé-
veloppé, bien descendu sur le jarret. 

V entre arrondi. Mem"Bres plutôt courts ; onglons blancs. 
,Apl01nbs réguliers- jarrets très droits. 
Couleur blanche sans aucune tache ou pigmentation, laine 

demi -longue, toison serrée et à grain fin débordant sur les 
joues, ne descendant pas au-dessous du genou ni au-dessous 

du jarret - Ventre couvert la première année. 

CAUSES DE DISQUALIFICATION 

Cornes développées ; 
Toison couvrant le :front, descendant au-dessous du genou 

ou du jarret ; 
Toison ouverte ; 
Oreilles tombantes blanches à l'intérieur 

Présence de pigmentation ; 
Bout du nez pointu, profil busqué. 

2°) RACE DE L'A VRAN CHIN 

Le Sud du département él<:·ve un monton assez différent, 
comme type, de celui dn Cotentin : gris brunâtre à la tête 
et aux pattes. Il a la laine un peu plus fine et plus serrée. 

A première Yne, il est moins séduisant que le Cotentin, 
mais il a des qua1ités de rusticité qui le rendent préférable 
ponr les pâturages beaucoup moins plantureux des arrondis
smncnts d'Avranches et de :Mortain. 

STANDARD 

Race précoce, tr(•s rustique, de m.oyenne taille, mesnrnnt 

0 m. 68 à 0 m. 70 de hauteur. 
Tête sans cornes, d'une pigmentation uniforme et brunâtre, 

large et plutôt courte que longue, à profil droit. Front large, 

~ACE DE L'AVRANCHIN 

Agnelles. - Premier prix de 1836 

RACE DE L'A VHAi\CHIN 

Bélier de deux dents de remplacement 

Premier Prix de 1936 



garni de laine. Orbites saillantes, sillon lacryüml très ma~qüé 
et brun foncé. Mufle large et très coloré. Naseaux bien ou
verts. Muqueuse rosée. 

Oreilles moyennes, minees, à port horizontal, pigmentét>s 
en brun et pouvant être tachetées de points noirs. 

Cou assez court, bien attaché, sans gorge, ni fanon; ni pii. 
Côtes bien rondes, dessus tr~s large et plat, croupe hori

zontale, queue attachée haut, gigot bien développé et des
cendu. 

Membres plutôt courts, onglons de couleur brun foncé. 
Aplombs réguliers, jarrets droits. 

Laine assez longue, colorée légèrement. Toison serrée, a 

grain fin, débordant sur le front et les joues, descendant jus
qu'aux genoux et au bas des membres postérieurs. 

CAUSES DE DISQUALIFICATION 

Cornes développées ; 
Front entièrement découvert , 

Toison incomplète, ne descendant pas au-dessous des J[tr· 
rets. 

Oreilles tombantes, de couleur blanche. 
Bout du nez pointu, profil busqué. 

La comparaison des deux standards fait ressortir les dif
férences ll\Orphologiques des deux raees : difl'érenee de tni11e, 
différence de pigmentation et d'étendue de la toison. 

Mais pourtant, ce sont deux races semblables, issues de la 
même région et produites paT les mêmes méthodes et les 
mêmes croisements, possédant les mêmes qualités. 

* ** 
En dehors de ces deux races, le département de la Manche 

possède encore d'autres races : celle de la Hague et celle des 

Polders du Mont-Saint-Michel. Ce sont les deux races ini-

Üales>d'où sont issus les moutons du Cotentin et de PAvran

chin. 
Ces deux moutons, au petit format, mais à la chair savou

reuse et à la laine fine, méritaient que dans les concours on 
leur fasse une petite place, non pas en tant que race destinée 
à Fexportation, mais pour empêcher la disparition de ces 
moutons qui serviraient de temps à autre; à redonner un peu 
de sang du pays à nos moutons. Cet influx nouveau r)erinet
trait ainsi de conserYer à nos belles races tontes leurs qüa

lités 
Ajoutons, enfin, pour être complet, que beàncoup de fermes 

possèdent, au milit>n de leurs troupeaux purs de moutons 
avranchins on cotentins, quelques brebis entièrement brunes, 
et dont la toison est destinée à la fabrication, par la fermière, 
des gilets, des chaussettes, et des bas tricotés, portés par les 
habitants de la ferme. Cette laine, tout juste désuintée - on 
en fait aussi avec ]es toisons blanches - est des plus résis

tantes. (Notes de M. Lominet). 

QUALITES DES DEUX RACES 

Ce sont les mei!lenrs montons d'herbages. 
On peut dire qne nos montons sont, à ht fois, très rusti

ques, très féconds, très précoces, et qu'ils ont une si grande 
facilité d'adaptation à des climats, à des sols nouveaux, qu'ils 
peuvent être considérés comme le type d'animaux cosmopo-

lites. 

lUTSTICITE 

Dans la ~lanche, les moutons passent toute l'ann(-e dehors 

quel que soit le temps. Le jeune agneau, dès l'âge de 8 jours, 
commence à gambader au pâturage, autour de sa mère. Nous 
en avons vu naître dans l'herbage recouvert de neige. On 



comprend qu'à cette rude école, les sujets, ainsi élevés, de
viennent rapidement des anitmmx très rustiques et particu
Jièremellt robustes. 

On doit tl' ai llenrs reconnaîtTe. <ple le ~font on de FA vran

chin est. un peu plns rnstiqne que son voisin tln Cotentin. 

Mais nous verrons an paragmphe suivaüt qne, par contre, ce 
dernier est plus précoce. 

En tout cas, il est un fait bien eonnu, c'est que nos moutons 
réussissent là on les antres périditent. 

FECONDITE 

La fl>conclité des brebis est tr(·s grande ; Jes w.ussances 
tlouhlPs sont habituelles, et, assez souvent~ la m(·re donne 

trois agnPaux. Dans la cin<pwntaine d'exploitations, élevant 

la ruee CotentinP. sur les<lltelles a porté notre enquête zoo

technique, la proportion de brebis ayant eu des naissances 

doubles atteint la moyemw de G2 % et eelJps des naissances 

triples on plus nombreuses : H %. (ln éleveur a même en cette 
année des quintuplettes ! 

« Lorsqu'il se présentP une naissance triple, souvent le 3" 
agneau est élevl> au biberon par les enfants on les fêmmes. 
C'est alors un enfant gfttr <pti suit le personnel dt> la ferme 
COllllllP un ehien, qui ne SP gênt> pas de pénétrPr dans la mai
son, qni jonp an•e IPs enfants. IPs chats~ les chiens, qui saute 
pa·rtonL \'oir mêmP sur la tablp sen-ie au moment des repas. 
Un beau collier dt> ruban~ de YÎYe eoulem·~ lni domw Je plus 
souvent l'aspect d\m mouton d'opérette. 

Mais quelle tristessp à la fernw, (rnancl le moment est venu 
de se séparer de l'élhe destiné à la boueherie ! ! 

Parfois, aussi, le petit troisii:·me est conflé à une ch~vre dont 

on a tué un biquet pour la consommation familiale. 

Ces remarques sont emœmunes à toutes les régions du Dé
partement ». 

(Note de .M: I.~ominet). 
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Bonnes laitiè-res, ]es brebis nourrissent facilement leurs 
. ' , , l ,, r; ' 40 

deux ou trois agneaux, et eeux-c1 pesent en genera ùD a 

kilogs au moment du sevrage. 
Cette fécondité extraordinaire a, au point de vue de l'éle

vao·e une importance considérable. Les agneaux nés en Jan-
"' ' l' l vier sont envovés à la boucherie, avant Octobre ; ces ors, 

durant l'hiver "l'éleveur n'aura qu'à nourrir moitié moins de 
' , . ' l . 

brebis pour la production des agneaux, necessaires a a mun-

pagne suivante. 

PRECOCITJ~j 

L'ao-neau est doué d'une grande précocité. 
b 

Notre enquête spéciale nous a permis de noter les poids 

moyens suivants : 
30 kgs an sevrage 

50 kgs à six mois 

70 kgs à un an 
Ces chiffres n'ont trait qu'à la production conrante, mais 

il est possible cl'obtenir de }lleillenrs résultats si h nourriture 

des mères est mnéliorée. 
Au concours de caTcasses de 19:15, lP mouton du Cotentin 

s'est classé avec nne augmentation de poids de 35() grammes 

par jour, pendant 90 jours. Celui de l'Avranchin Faurait suivi 

de peu sans une erreur faite dans le calcul de l'âge des ani-

maux. 
Cette précocité constitue l'une des qualités primordiales 

de nos moutons. 
En effet, l'agneau de pré-salé est consoumu~ cl~s la semaine 

de Pâques et plus tôt il sera envoyé à la boucherie, moins son 

prix de revient sera élevé, et partant~ plus il sera rémunéra

teur. Avec nos deux races, 1a livraison précoce à 1a boucherie 

est facilement réalisable, d'autant plus que le goût du jour 

demande des agneaux ne dépassant pas le poids vif de 45 à 

50 kgs. 
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F A.CULTE D'ADAPTATION 

Les deux races s'acclimatent parfaitement, et partout où 
l'on exporte les sujets, leur rusticité leur permet de vivre 
sous tous les climats à condition de leur dispenser une nour
riture suffisante ; et leur fécondité, alliée à leur précoc[té, 
offre à l'éleveur la possibilité d'en tirer d'importants bénéfi
ces. Que l'on adopte l'une on l'autre de nos deux races, on 
est assuré d'obtenir d'excellents résultats et d'avoir rapide
ment un élevage prospère, avec le minimum de risques et 
d'aléas. 

La grande diffusion de nos races d'herbage dans toute la 
France e'n est la meilleure preuve. 

Nous devrions encore parler des qualités de la viande, de 
la laine, et de la résistance aux maladies ; nous avons préféré 
réserver des chapitres spéciaux pour étudier plus à fond ces 
importantes questions, qui mettront davantage en relief la 
grande valeur de l'élevage ovin de la Manche. 

IMPORTANCE DES MOUTONS DU COTENTIN 

ET DE L'A VRAN CHIN 

DANS LE DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

ET HORS DU DEPARTEMENT 

Plus restreint que la production bovine, l'élevage du mou
ton est cependant très répandu dans la Manche. 

I .... a dernière statistique ag-ricole établie par les soins de 

M. DADU, Directeur intérirnaire des Services Agricoles de 
la Manche, faisait ressortir les chiffres suivants : 

Espèce Equine . . . . . . . . . . . . 70.000 têtes 
Espèce Bovine ........... . 
Espèce Ovine ......... .. .. . 

500.000 têtes 

94.244 têtes 
contre environ 9 à 10 1llillions d'ovins pour la France entière, 
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. h'ff fait ressortir que nos deux 
I ara1son de ces c 1 res · 
~a comp . . t" d 1 troupeau françaiS 

race,; re résentent envJron le cen Jeme l . . , lus 
~ p 1 b · du département est cmq fou; P et que le chepte ovm . 

nombreux que le cheptel ovm. . d 
. . bord induire à la lecture e ces 

On pourrait, au prenu.er a du 'Littorâl sont des races se-
chiffTes, que nos deux races . . . . . u reste 

l . . d· I1S l'effectif ovin français et par rappOit a cane aires a 
de l'élevage dans la Manche. , cl 

, . , . 'en est rien : car les moutons possedent .. e 
En reahte, Il n '. ..· , cl . t' 't' et d'adaptation à la vw 

11 l . t, de precoCite e I us ICI e , 
te es qua l.es . ''f , t .. t est lar()'ement compense 

l . . e leur effectl res rem e 
en p ern air, qu t cl stinés à étendre de plus l r tés Nos moutons son e 
par es quaI . . , . . l'que et à essaimer partout hors du en plus leur aire geograp 11 

berceau de production. . . ff 
. · 1 nt aux elu res 

A • l'o s'en rapportait sunp eme 
De meme, SI n · . · 1 dé )écoration 

énumérés au tableau ci-après, Il semblerait que a r 
est de plus en plus redoutable. 1 d 'partement de la Manche 

Année 1833 : 318.000 moutons dans e e 

1888 : 223.000 

1892 : 176.000 

1913 : 172.000 

1919 : 95.000 

1929 : 130.000 

1930 : 124.000 

1935 : 94.000 

' t . n nffet car sur ·ce nombre de 94.000 têtes Il n en es rien, e ._. ' 
indiquées dans la statistique, nous trouvons 

2.287 béliars 
63.933 brebis 

2.460 moutons 
25.000 agneaux 

C l . ff d 25 000 aQ'Ileaux ne représente que les agneaux 
e c n re e · e . ' · , ' t 1 chiffre 

gardés pour la reproduction ; mais, en reahte, c es . e 
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de 100.000 agneaux qu'il :faudrait inscrire pour atteindre un 
total de 170.000 têtes au moins. 

La population ovme est très variable suivant les diffé
rentes époques de l'année ; les agneaux nés en .Janvier-Mars, 
et non retenus pour la reproduction, sont sacrifiés d'Avril à 

Décembre, si bien qu'ils ne figurent. sur aucune statistique, 
et pourtant leur vente à ]a boucherie représente la plus grosse 
partie des profits du propriétaire. 

Autrefois, on gardait les ag11eanx beaucoup plus longtemps, 
ce qui explique en partie ·la diminution elu nombre de têtes 
dans le Département de la Manche. Mais cette explication 
est partieJJe car d'antres nnson3 spéciales à l'élevage du 

mouton montrent qne la .llianche, comme d'ailleurs tout le 
reste de la France, a subi le phénomène de la dépécoration, si 
regrettable au point de vue de Frconomie agricole. 

Les causes, dans Je drpartement, sont les mêmes que par
tout ailleurs, mais la gravité de leurs effets a été de moindre 
importance. 

La vie en plein air, sans gardien, clans les champs avec et 
après les bovins, on an bord cle la mer a toujmrrs étr Ja vie 
du mouton dans la .:\lanche, et ceci lui a permis de mieux se 
maintenir que dans les autres régions de France où la rareté 
des bergers et la disparition des friches sont à la base de la 
diminution du troupeau ovin national. 

AIRE GEOGRAPHIQUE 

Le domaine plus pnrticulièrement rrservé à l'élevage elu 
mouton de la race cotentine, pourrait être clrlimité, au N orel 
d'une ligne qni, partant d'un point situé à 10 km. au Sucl de 
Granville, passerait an .Nord de La Haye-Pesnel, au Sud de 
Brécey, à Saint-Pois et abontimit à Sourdeval. 

Les territoires au sncl de cette ligne imaginaire constituent 
l'aire géographique du mouton de l'Avranchin. 

1 

li 
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C'est dire que les arrondissements de Cherbourg-Valogn~s, 
Coutances et Saint-Lo appa:rtiennent au mouton du Cotentm, 
et que. l'arrondissement d'A vran ch es-Mortain est habité par 

les moutons de l'Avranchin. 
L'effectif numérique est ainsi réparti : 
3/4 pour la race du Cotentin ; 
1/4 seulement pour la race de 1' Avranchin. 
Etudions maintenant la population ovine dans chaque ar

rondissement. 

ARRONDISSE.ME.NT DE CHERBOURG-VALOGNES 

Cet arrondissement constitue le berceau de la race du Co
tentin : 

560 béliers 
19.000 brebis 
1.100 moutons 
5.800 agneaux 

soit un total de 27.000 têtes (bien entendu sans tenir compte 
des a•meaux de boucherie sacrifiés dans le courant de l'année). 

Ce ~'3ont les cantons de Beaumont, Les Pieux et Octeville 
qui en comptent le plus (environ 5.000), suivis par ceux de 
Bricquebec (3.000), Valognes et St-Pierre-Eglise (2.000), 

Montebourg et Ste-Mère-Eglise (1.500). 

ARRONDISSEMENT DE COUTANCES 

La population ovme appartient presque uniquement à la 
race du Cotentin, sauf clans le canton de La Haye-Pesnel 
peuplé par la race de l'A vran chin. 

La dernière statistique nous donne : 
438 béliers 

17.000 brebis 

600 moutons 
7.700 agneaux 

soit un total de 26.300 animaux. 
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Saint-Sauveur"Lendelin, Saint-Malo-de-la-Lande, et Bré
hal viennent en tête avec plus de 3.000 ovins, puis nous avons 
Lessay, Gavray, Montmartin et La Haye-Pesnel avec 2.000 

ovins. Les autres cantons ont environ 1.500 à 1.000 ovins. 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-Lü 

C'est clans l'arrondissement chef-lieu que la densité ovine 
est la plus faible de tout le Département. Cela tient à la pré
sence des Marais elu Cotentin qui ne sont pas favorables à 
l'élevage elu mouton. 

La population ovine est composée de moutons du Cotentin 
au nord et d'un mélange des deux races dans le sud : (Can~ 

tons de Percy et Villedieu). 
334 béliers 

7.000 brebis 
180 moutons 

3.100 agneaux 

Au total 10.600 têtes. 
Les cantons de Percy et Villedieu, et Cerisy-la-Salle, attei

gnent 2.000 têtes, mais les autres cantons ont une moyenne de 
GOO têtes de brebis) d'après la Grande Statistique Agricole de 
1929). 

ARRONDISSEMENT D'AVRANCHES-MORTAIN 

Peuplé à peu près uniquement de moutons de l'Avranchin, 

il comprend : 

soit 30.000 têtes. 

950 béliers 
20.000 brebis 

500 moutons 
8.800 agneaux 

Chaque canton a une moyenne de 2.000 têtes et les cantons 
d'Avranches, Brécey, Pontorson et Saint-Hilaire atteignent 

le chiffre de 3.000 brebis. 
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O'e8t ain~i que, dan8 cet arrondis8ement, l'on rencontre le.s 
seuh troupeaux dignes de ce nom, atteignant ju8qu'à 200 et 
BOO têtes. 

En résumé, les deux eentres d'expansion ~ln mouton sont 
les deux pôles du département : arrondissement de Cher
bourg-Valognes pour la race cotentine et celui d'Avranches
_Mortain pour la race a vran chine. Ce sont ces denx arrondis
sements qui comptent la plus forte population ovine. La zone 
intermédi~tire comprenant les a'rrondissements de Saint-Lo et 
de Coutances a une population moins dense et plus mélangée. 

EXTENSION DE LA RACE 

En dehors de leurs « berceaux », les moutons de la Manche 
ont été introduits ayee un plein succès clüns de nombreux 
départements : Seille-Inférieure, Seine-et-Oise, Calntdos, 
Eure, Ome, Cher, Xii:·vre, Charente-Inférieure, Vendée, 
Haute-Saône, soit pour constituer des troupeaux de races 
pures, connue chez l\I. G1.TJLLEBERT, à VEULES-LES
ROSES (Seine-Infrrienre), qui possède un élentge de Co
tentins pnrs comprenant ()5 brebis, soit pour faire des croise
ments améliorateurs eomu1e chez M. VILLEMOND, à ARGY 
(Indre), qui a introduit tout un lot de moutons de l'~~vranchi!l 
dans son pays. 

Les acheteurs sont séduits par les multiples et brillantes 
(rualités de nos races et le mode nouveau d'élevage employé 
ehez nous, et qu'il est possible de mettre en œuvre un peu 
partout. Nos moutons sont appelés, dans un très prochain ave
nir, à étendre encore plus leur aire géographique, an moins 
dans les régions où le développement des herbages a pris 
une place importante. 



CHAPITRE IV 

Les méthodes d'élevage 

Le touriste qui parcourt nos verdoyantes campagne"' est 
toujonrs étonné de voir, dans nos prairies, quelques moutons 
au pâturage au milieu de bêtes à cornes et de chevaux. 

Uest un spectacle particulier à la Manche. 
Ailleurs, ils sont groupés en troupeaux surveillés par les 

bergers et leurs chiens. 
Notre mouton est un mouton d'herbage, un mouton de 

plein air, vivant en liberté, hiver comme été. 
Cette pratique ne date pas d'hier. D~s 1820, le Sous-Préfet 

de V al ognes écrivait : « Les bêtes à laine sont gouvernées 
par .un syst~me qui ne ressemble en rien à ce qui se pratique 
dans les autres pays. Elles ne sont pas r6unies en grands trou
peaux, mais chaque :ferme en possède pour son propre usage ». 

Au 5e Congrès de FAssociation Normande. en 1830, il est 
dit « que la race rustique de l'Avranehin vit dehors. Il n'y 
a pas de troupeaux proprement dits ; les troupeanx de l'inté
rieur des terres ne :forment que de petits groupes isolés, et 
les troupeaux de grèves errent en liberté ». 

IMPORTANCE DES TROUPEAUX 

On ne rencontre pas dans la Manche des troupeaux de 400 
à 500 têtes, car la propriété est très morcelée et la moyenne 
des exploitations n'est que de 10 hectares. La petite culture 
(moins de 10 hectares) est de règle, elle compte le plus grand 



TYPE D'ELEVAGE MIXTE 

Chevaux, Vaches et Brebis 

LES MOUTONS DE PHE-SALE 

Elt;vage dans les polders du Mont Saint-Michel, 
que l'on devine à l'horizon. 
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nombre d'exploitations, occupant iî8 % du territoh·e cultiv~. 
La moyenne cultnre, de 10 à 40 hectares, en représente 31 % 

et enfin la grande culture (plus de 40 hectares) exploite une 
surface à peu près équivalente (30 % ). 

Il ne faut donc pas s'étonner de rencontrer nn pen partout 
des troupeaux de moutons dont le nombrp de mères est com
pris généralement entre 5 et 30 têtes. 

Exceptionnellement, dans le sud du département (cantons 
de Pontorson et d'Avranches) où le régime cultural n'est pas 
le même, puisque les tenes emblavées occupent une grande 
surface, et dans les polders de la baie du Mont-St-Michel, 'il 
est possible de rencontœr des troupeaux groupant 100, 200 
et même 300 moutons. 

L'enquête zootechnique que nous avons menée avec le con

cours de M. LOMINET, nous a permis de constater que, 
dans une cinquantaine cFexploitations, de BO hectares environ. 
chaque ferme comptait en moyenne 18 brebis élevées en éle
vage mixte, comprenant des bovins, des chevaux et des mou
tons, tandis que, dans les quelques rares fermes réservées à 
l'élevage du monton seuL et d'une superficie de 10 hectares en
viron, 40 brebis composaient le cheptel ovin de l'exploitation. 

LIEUX D'ELEVAGE 

Les moutons sont élevés en grand nombre dans les rC>gions 
qui bordent le littoral, dans les « costils » arides de ln Hague, 

et du canton des Pieux, clans les dunes et les mielles cou
vertes d'une herbe fine., mielles qui forment la côte occiden
tale elu département, dans les Polders et sur les grèves du 
Mont-Saint-~J:iehel d'où ils rayonnent dans les cantons voi
sins de l'intérieur. 

A l'intérieur des terres, le mouton vit dans les prairies et 
les herbages, soit en commun avec les chevaux et les bovins, 
soit après le retrait des grandes espèces domestiques. 
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Notre enquête nous tt permis de constater que ces pratiqués 

d'élevage mixte avaient la :faveur des éleveurs de notre dé
partement, l'élevage ovin spécialisé n'étant pratiqué que sur 

le littoral de la mer. 
On sait que pour arriver à une parfaite utilisati011 cl'nn 

pâturage, il est nécessaire d'y mettre au moins deux espèces 
animales, l'une broutant le refus de l'autre. Aussi, met-on 
souvent des bovins avec ou aprrs des chevaux. 

Le monton est plus capable que le bœuf de compléter l'uti

lisation totale et 'rationnelle de la flore des herbages après le 
passage des chevaux. Il a, de P.lus. cet avantage très appré
ciable de ne pas défoncer le sol des prairies humides, qui cède 
et se creuse sous le piétinement incessant du cheval au galop 

ou au trot. 
On peut donc affirmer que l'exploitation, dans chaque 

:ferme, d'un petit troupeau de brebis est des plus souhaitable, 
car elle constitue une source de profits, sans grands :frais, 
grâce à l'utilisation d'une partie des herbes qui seraient per
dues ou qu'il :faudrait dépouiller à la :faux, pour s'en débar
rasser après le passage des chevaux et des bovins délaissant 

cette flore. Il en résulte ainsi un bénéfice net. 
Ajoutons à ce sujet, que l'éleveur a tout intérôt à mettre des 

moutons dans les plants de jeunes pommiers que pourraient 
endommager les gros animaux dE' frnne~ de même qu'il y 

trouvera son compte en mettant des moutons sous les pom
miers, au moment de la maturité des fruits 

Les moutons peuvent être mis à l'herbe en même temps que 
les bovins on après le passage de ceux-ci. Dans le Cotentin, 
on adopte d'ordinaire la succession suivante : d'abord les ju

ments poulinières et les vaches laitières qui ne mangent que 
la « pointe de l'herbe », choisissant les plantes les meilleures, 

les plus tendres et les plus appétissantes ; puis les génisses 
d'élevage et el!fin les moutons qui rasent complètement le ~a

zon. 

Cette sorte d'assolement de l'herbage donne· di excellents ré

sultats. 
Dans certaines conditions particulières, au bord de la mer 

c01nme nous l'avons dit, une surface déterminée de prairies 

est réservée aux seuls ovins qui l'utilisent intégralement. 
Le mouton devient ainsi l'animal de premier plan, et éettè 

pratique est assez :fréquente, surtout dans de petites ou 
moyennes exploitations. Notre enquête nous a perm.is de con

naître 5 élevages où une moyenne de 10 hectares de prairies 
étaient réservés au n"I~outon seul, avec 3 on 4 brebis à l'hectare 

(30 à 40 ovins). 
On a trop tendance à considérer que les ovins doivent aller 

seulement sur les chatm1ec.;~ les friches, les pacages médiocres, 
« les pâturages à moutons », selon l'expression qui traduit 
une pensée courante. Et pourtant, ces deux races de la Man
che ti:rent un parti parfait des meilleurs herbages. Nous ver
rons, plus loin, au chapitre Spéculation, q ne l'élevage des 
ovins est comparable à celui des bovins et demande pour ces 

races d'excellents herbages. 
Nous avons exposé l"élevage du mouton au bord de la mer, 

l'élevage en herbages, yoyons maintenant un troisirme mode 
d'exploitation employé en Normandie. C'est la pâture Shl les 
chaumes. Les cultivateurs, avant de pratiquer les labours de 
déchaumage, à la fin de l'été, laissent se développer une végé
tation adventice, parmi les « éteulles » de blé, de seigle, d'or

ge, d'avoine ou de sarrasin. Cette flore nouvelle est très abon
dante grâce à l'humidité de notre climat, et est très appréciée 
des moutons. C'est une surprise pour J'étranger au pays, « le 
horsain », qui croit généralement qu'on sème de l'herbe sur 
les chanmes tant le tapis est vert. Sans l'exploitation du mou

ton, cette richesse serait inemployée. 
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RATION SUPPLEMENTAIRE 

L'herbe broutée sur la prairie constitue la presque totalité 
de la ration du mouton. On ne donne, en général, que peu ou 
pas de nourriture supplémentaire. Celle-ci cependant, est dis
tribuée lorsque la neàge couvre la terré, ou bien encore lors
que l'herbe n'est plus suffisamment abondante, par exemple 
quand le froid a arrêté la pousse de l'herbe ou durant les ra-

res périodes de sécheresse. 
La ration est encore augmentée au moment de la mise bas 

et durant l'allaitement des jeunes. Mais beaucoup d'éleveurs 
préfèrent, à cette époque, réserver des herbages spéciaux, et 
mettre les brebis avec de « l'herbe au ventre » quand la sai-

son le permet. 
Quand une ration supplémentaire est distribuée aux brebis, 

elle est, en général, composée d'avoine en gerbe ou bien d'une 
petite ration de betteraves, de carottes, avec du son et de l'a
voine, mais tout cela est le plus souvent, donné avec un ména
gement qui frise la parcinwnie sauf chez les bons éleveurs 

qui comprennent l'intérêt d'une telle pratique. 

LE MODE DE VIE EN PLEIN AIR 

L'élevage, dans la Manche, est uniquement pastoral : l'ani
mal vit toujours dehors, en liberté, au milieu des champs, et 
n'est rentré que rarement et dans des cas bien déterminés que 
nous v~rrons au chapitre où il sera traité de l'eœploitation du 

moutcm. 
.Les Normands ont toujours appliqué, chez eux, les métho-

des préconisées par Daubenton, en 1768, dans un mémoire à 
l'Académie des Sciences et traitant « Des bêtes à laine par-

quées toute l'année ». 
Cette méthode a été ausSJi employée très largement en An-

a:leterre. ~ ~ ~- ,_. 

Dans une lettre du 4 septembre 1827, la Maison HENNETT 
& Co vantait l'élevage Anglais : 

« A l'exempledes .Anglais, nous avons constamment laissé 
nos troupeaux exposés à l'air en toute saison et par tous les 
temps, dans des prés enclos et plantés d'arbres; sans que leur 
santé ait éprouvé la moindre altération ». 

Et pourtant, cet élevage en plein air, dont l;excellence n'a 
plus besoin d'être démontré, tant les preuves de sa biénfai
sance sont tangibles, n'a pas eu le bonheur de plaire à beau
coup d'éleveurs français qui furent nombreux à diriger contre 
lui les plus âpres critiques. 

De tous les animaux exploités dans nos fermes, clest assu
rément le m:onton le mieux partagé de tous pour se défendre 
contre. le froid, grâce à t-:on épaisse toison. Et cependant, la 
plus crasseuse routine a fait de lui un bétail condamné à vivre 
une grande partie de sa Yie dans des locaux sans air, sans lu
mière, surchauffés, surpeuplés, sur un sol recouvert d'une 
épaisse couche de fwuier, particulièrement odorant ! 

·,A ce sujet, rapportons, en passant, cette curieuse anecdote 
due à la plume du Baron REILLE-SOULT : 

« Un vieux vétérinaire de la Montagne racontait avoir été 
a~)pel~ d'urgence, un soir d'hiYer, par un berger aussi âgé que 
repute . 
. Et:e appelé à soigner un troupeau est un phénomène trop 
msohte pour ~ue ce praticien n'en conçût quelque angoisse. 

Le berg~~ lui décrit le mal inconnu qui emporte ses brebis 
à m~e c~denc_e accélérée et dramatique de plusieurs par jour. 

D apres lm, ce ne peut être que les suites d'un refroidisse
ment, aussi a-t-il eu la précaution élémentaire de vérifier de 
suite l'étanchéité des ouvertures de la bergerie pourtant bien 

~lose. Al\falg~é cela, l'état du troupeau n'a cessé d'empirer et 
Il a du se resoudre à convoquer le vétérinaire. 

Ainsi documenté, l'homme de l'art tente œexaminer les 
bêtes. Mais il n'a pas fait deux pas dans la bergerie qu'il doit 

-
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en ressortir précipitamment tant l'atmosphère est irre:;pÎr:l
ble. Du premier coup d'œil il a compris que ces pauvres mou
tons mouraient tout simplement d'asphyxie et l'autopsie de 
1a dernihe victime confirme le diagnostic. 

Que faire ~ S'il ordonne la folie de donner de l'air - il 
fait froid dehors - sa réputation est perdue à tout jamais, 
d'autant plus qu'il y a dans le troupeau quelques moribonds 
dont la mort inévitable ne manquera pas de lui être imputée. 

D'un autre côté, seule une ventilation énergique peut sau
ver le reste. 

Il a une idée de génie : 
« -Je vois ce que c'est, dit-il au berger, mais c'est terrible, 

et je n'y peux rien. 

- H?!! 
- C'est le Mauvais Esprit. 
- Ah ! je m'en doutais bien. 
- Alors n'est-ce pas, il faut le faire sortir à tout prix 

Pour cela, ouvre tout et quoiqtùl arrive, tant pis, laisse tout 
ouvert. 

Ainsi fut fait, et le troupeau guérit rapidement ». 

·Ne voit-on pas préconiser les cures de grand air, les vita
mines et toutes autres choses nouvelles comme ant.idotes de 
l'asphyxie urbaine et de l'intoxication alimentaire. Le rl>gi
me bienfaisant de la fenêtre ouverte et des crudités 'ne nous 
ramène-t-il pas plus ou moins à l'hygiène de l'âge des caver
nes ~ 

RAISONS INVOQUEES CONTRE CE MODE DE VIE 
))'ailleurs quelles ·raisons invoque-t-on contre ce mode de 

vie ? La pluie, le vent, le froid, la chaleur nuisent-ils à la 
bonne santé du monton ? 

La pluie : on a dit souvent que le mouton ne supportait pas 
on supportait mal la pluie à cause de cette vaste éponge que 
~onstitue sa toison. 

;l/élevage en plein air, da:ns notre Nonna.:nclie qui n'est 
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pourtant pas réputée pour son climat sec, est là pour démen· 
tir cette affirmation. La pluie franche, sans grand vent, n'in
commode pas beaucoup les moutons, car elle ne pénètre pas 
dans leur toison, rendue imp~rméable par le suint qui l'im
prègne. S'ils se secouent de temps en temps, à la manière des 
chiens mouillés, c'est plutôt pour se libérer d'un poids im
fJOrtun. 

Le vent, surtout s'il est un peu violent, gêne beaucoup le 
mouton. Il s'arrête de paître et se pelotonne sur lui-même. 
Le froid lui est indifférent, peut-être même agréable. La nei
ge ne le dérange que si la couche est durcie au point de résis
t~r au labour de son nez en quête de pâture. 

Par contre la chaleur fait cruellement souffrir le mouton, 
et celui-ci cherche de l'ombre dont il ne saurait se passer. 
Par les jours caniculaires, s'il n'existe aucun ombrage, il est 
possible de voir un monton se coucher à l'ombre de son voi
sin. 

Pendant les heures chaudes de l'été, les m.outons arrêtent 
leU'rs ébats ; ils restent tapis dans un coin ombragé, et atten
dent, essoufflés, un pen de fraîcheur, pour se décider à bouger 
et à brouter. · 

Mais ce qui est certain, c'est l'extrême résistance du mou
ton à tous les climats, puisque ces animaux prospèrent aussi 
bien dans les zones chaudes et sèches de la région méditerra
néenne que sous le climat doux, humide et tempéré de la Nor
mandie ou de l'Angleterre. 

LES CONDITIONS REQUISES 
POUR L'ELEVAGE DE PLEIN AIR 

En réalité, que faut-il pour réussir l'élevage en plein air ~ 

Le mouton: est un animal doux et calme, qui aime la tran
quillité. La marche, les remue-ménages sont des dépenses 
dont il faut faire l'économie. Les longs parcours à petits pas 
sont obligatoires dans les pays pauvres, mais, si le mouton 
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trouve sur place tout ce dont il a besoin, il né tentera pas de 
quitter le pré où d'ailleurs il erre à sa guise. 

Le mouton est, par ailleurs, un gros mangeur. L'herbe est 
son aliment naturel qu'il est nécessaire de lui offrir généreu
sement si l'on veut obtenir des m:outons « qui paient ». Quand 
leur séjour est trop prolongé dans un même clos, ils signalent 
eux-mêmes l'urgence d'un changement par une attitude qui 
ne trompe pas : ils. ne tiennent plus en place, font les dégoû
tés, reniflent l'herbe qu'ils refusent. 

Il leur faut, enfin, de l'eau à discrétion. 
\De la part de l'éleveur ,il :faut un peu de soin et surtout de 

l'observation. . 

. L'observation est la qualité maîtresse de l'éleveur en plein 
air, car les visites au troupeau libre sont assez rares. Il faut, 
du premier coup d'œil, se rendre compte de l'état de santé des 
élèves pour éviter toute surprise. 

C'est là le point névralgique de la méthode ; ·nous y revien
drons plus longuement au· chapitre « Maladies ». 

Enfin, la vie en plein air du mouton en liberté nécessite 
l'obli~ation de clore les pacages, par des moyens appropriés 
et touJours coûteux. L'instaUation d'abris ouverts pour proté
ger les animaux contre les vents trop violents les · fortes 

1 . ' P mes et la grande chaleur, ainsi qùe la création d'abreuvoirs 
bien pourvus de boisson, sont autant de nécessités coûteuses. 

REALISATION DE CE MODE DE VIE 
DANS LA MANCHE 

Voyons comment les éleve11rs de la J\fanche ont résolu ces 
différents probl(>mes. 

En prem1ér lieu, Dame Nature fit bien les choses en leur 
donnant un pays favorisé « Terre promise de l''l . . , · . e evage » a 
pu drre de la Manche M. le Sénateur LA VOINNE, et nous 
pensons avoir suffisamment indiqué la richesse de notre terre 
normande dans l'expo~é fait au chapitre II. .. 

55 

En second lieu, la Manche a, parmi ses belles races domes
tiques, deux races de moutons d'herbage, celle du Cotentin et 
celle de l'A vran chin, qui sont uniques en France, du :fait des 

remarquables qualités étudiées plus haut. 

/De longues générations de moutons vivant dans de gras 
pâturages, la vie de plein air, ont donné à nos deux races un 
potentiel très élevé de résistance aux agents atmosphériques. 

Nos moutons ont acquis, de la sorte, une rusticité très gran
de ne nuisant en .aucune manière à leur précocité. 

Enfin, un troisième :facteur qui a beaucoup :favorisé l'éle
vage en plein air dans la Manche : c'est la disposition du 
pays : pays bocager par excellence, avons-nous dit dans notre 
chapitre II, constamment vallonné, bien arrosé, :fertile et 
coupé par des haies vives rehaussées de place en place pa•r 

des ormes et des chênes majestueux. 
C'est pour rmnédier à l'action desséchante des vents et met

tre son bétail à l'abri, aussi bien du soleil que de la pluie et 
de toutes les intempéries, que le cultivateur a établi des clôtu
res formées de talus garnis d'épines blanches ou noires, et 
plantés de place en place d'arbres qui ralentissent le vent. Au 
pied des talus sont creusés des :fossés permettant l'écoulement 
de l'eau lorsque la terre en est saturée. 

;Enfin, l'imperméabilité du sous-sol, non seulement main
tient l'humidité à la surface du sol, mais encore a permis de 
créer des abreuvoirs qui, alimentés par des sources intarissa
bles constituent l'importante réserve d'eau nécessaire à l'éle
vage de tout bétail de plein air. 

Signalons, cependant un inconvénient ; encore, n'est-il pas 
très grave : le mouton cause un certain dommage à ces clô
tures et cela est souvent une source de mésentente entre pro
priétaires et locataires. 

Aussi, un certain nombre de ces derniers, pour éviter ces 
dommages, mettent-ils leurs ai1imaux au piquet- « au tier
rs » comme on dit ici - en les déplaçant une fois par jour ; 
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ou bien ils réunissent à l'aide d'une cordelette les deux bipè
des latéraux, ou encore, ils placent un seul rang de fil de fer 
au pied du talus de la haie : c'est là, croyons-nous, ~a solu
tion idéale, car ce rang de fil de fer barbelé est établi très 
simplement et à peu de frais. 

Notons enfin que les herbages entourés de poteaux (bois ou 
ciment armé) portant 3 ou 5 rangs de fils de fer barbelés 
sont une exception dans la Manche. 

AVANTAGES ET INCONVENIENTS 
DE L'ELEVAGE DE PLEIN AIR 

Les avantages de cette méthode sont nombreux. D'abord 
un meilleur renden_tent est obtenu. En effet, l'éleveur peut 
utiliser beaucoup pins sûrement les instincts naturels du 
mouton, en plein air qu'en bergerie. 

Dans la bergerie, ses instincts sont abolis par l'interdiction 
de tonte initütive. 

En plein air, par contre, l'illusion de la liberté 'rend aux 
moutons la plénitude' de lems facultés ; leur développement 
n'est nnllement entravé et les fonctions vitales « Vivre et se· 
reproduire », s'accomplissant i1 la perfection : l'éleveur y 
trouve largement son compte, son élevage ~ paie ». 

Le supplément de ration est, en général, très peu impor
tant. Le mouton vit tonte l'année à l'herbe, et s'il est néces
·saire, dans certaines circonstances, de donner un supplément, 
la dépense occasionnée n'est jamais très lourde à supporter. 

La main d'œuvre est pratiquement supprimée et le berger 
devient inutile. 

C'est là un avantage très appréciable si l'on envisage la 
pénurie de bergers et la difficulté de trouver cle bons pâtres. 

Il suffit cle parcourir les herbages tous les deux ou trois 
jours pour examiner les animaux, de les changer de pièce de 
temps en temps, et, l'hiver de leur porter le supplément cl~ 
nourritur~ devenu très souvent indispensablt;~, 
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Le transport des fumiers est supprimé puisque l'herbage 
les reçoit directement et sans perte. C'est la meilleure utilisa
tion possible des déjections, sans la main d'œuvre de confec
tion des litières, sans la dépense d'achat des pailles, insuffi
samment produites dans le pays. 

La bergerie devient elle-même inutile. Pans la Manche, le 
troupeau n'étant jamais hébergé en entier, il suffit d'un local 
de dimensions modestes; dont l'entretien ne nécessite qu'une 
minime dépense. 

Les conditions d'hygiène, dès l'instant qu'on supprime la 
« bergerie-taudis », sont infiniment meilleures. Les animaux 
respirent un air pur au lieu des émanations pestilentielles du 
fumier sur lequel ils seraient obligés de vivre à la bergerie. 

Nous savons (JlÙme théorie vent faire jouer au gaz ammo
niac, dégagé par les fumiers, un « pouvoir empêchant » dans 
la combustion des graisses au niveau du poumon. Les mou
tons, dans des bergeries, où l'air est chargé de gaz ammoniae, 
engraisseraient plus vite qu'au grand air. 

Nous n'osons discuter eette affirmation, mais qu'il nous 
soit permis de faire remarquer une chose : A quoi bon :favo
riser le développement de la graisse si celle-ci, chargée de 
l'odeur de « suint », rend la viande inconsommable pour les 
palais délicats auxquels sont destinés nos agneaux ? 

Autre point d'hygiène : Ayant toujours de la nourriture 
devant eux, les moutons mangent, sans se presser et évitent 
les indigestions, ainsi que les accidents dûs à la météorisation. 

Ajoutons que les épizooties sont moins à craindre du fait 
de la dispersion du troupeau. 

La viande est de meilleure qualité : La Manche peut être 
fière du goût du mouton de Pré-Salé ! Le grand aÏ'r qui vient 
du large y est pour beaucoup. 

La laine est plus belle, plus blanche, non souillée par les 
déjections, et la pluie, si fréquente sous notre climat, est un 
élé.rnent de J?lus grande :propreté, 
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INCONVENIENTS DE L'ELEVAGE EN PLEIN AIR 

Toute médaille a son revers. Après les avantages, voyons les 

inconvénients que comporte l'élevag~ du mouton en plein air, 

et que I1ous ne voulons pas passer sous silm1ce. 
La haie vive est une excellente clôture, mais elle demande 

a être entretenue. La valeur des fagots que l'on en reti're, ne 
paie pas, à l'heure- actuelle, la main-d'œuvre nécessaire à l'é

lagage, ce qui est la cause du mauvais entretien. de beaucoup 

de clôtures. 
Les maladies contagieuses et surtout les infestations para

sitaires telles que la strongylose ou la distomatose, peuvent 
se déclarer et causer de gros déboires. Nous verrons au cha
pitre « Maladies » comment on peut éviter ces coûteuses sur

prises. N ons insisterons sur le rôle de l'éleveur en plein air, 
dont la tâche est très délicate, puisqu'il voit plus rarement 

que le berger les sujets de son troupeau, et qu'il doit se rendre 

compte, au premier coup d'œil, de toutes les anomalies. 
Enfin un troisième point, moins important, est la question 

des chiens. Le chien le plus doux, le plus calme, quand arrive 
la nuit, retrouve ses instincts ancestraux de bête de proie. 
Fréquemment, les journaux nous apprennent à quel horrible 

carnage se sont livrés des chiens errants. Nous avons fréquem
ment constaté les dégâts de ces chiens dans les mielles d'A
gon-Coutainville. Il est, en général, très difficile de retrouver 
le coupable et son propriétaire. Ce dernier se défend toujours, 

car il ne peut croire son chien capable de pareils « tours de 
brigand ». Nous avons assisté à un procès en la matière, où, 
avec l'aide du microscope, il a été possible d'identifier un 

chien coupable dont les excréments contenaient de nombreux 
brins de laine. (Note de M. Lominet). 

Les pertes de l'éleveur sont parfois importantes et dans 

certains cas, des éleveurs ont dû abandonner la mise de mou

tons sur certains herbages trop isolés et trop éloignés des 
habitations. 

1 

59 

OPINIONS D'ELEVEURS DE LA MANCHE 

Pour terminer ce long chapitre, nous donnerons quelques 
opinions émises par des éleveurs sur ce mode de vie, et que 

nous avons réunies grâce à la complaisance de M. Gaston 
LOMINET: 

« L'élevage est très facile d'entretien et peu coûteux ». 

« L~ vie au pâturage est préférable à celle de la bergerie. 
Les ammaux ne demandent qu'à sortir quand ils sont enfer
més ». 

« D'ailleurs les brebis cotentines refusent d'elles-mêmes 
l'abri ouvert, et par tous temps se couchent dehors, sans pa
raître en souffrir ». 

« Les moutons sont beaucoup plus rustiques et alertes. Ils 
sont toujours sur les coteaux à l'abri du vent du N orel et d 
l'Est». e 

, ~ Ce mo~e de vie assure une boÙne santé aux animaux qui 
resistent bien au piétin et en général aux différentes mala
dies ». 

EXTENSION DE LA METHODE 

N ons terminons ce chapitre en formulant le souhait que 
le mode d'élevage ovin, si longuement expérimenté dans la 
Manche, soit étendu à de nombreuses régions de Fra11c ' 
1 

A · e, ou 
es memes résultats parfaits peuvent être espérés. 

?'est la méthode d'avenir de l'élevage du mouton : celle 

qm permet d'obtenir le plus de profits, 11 suffira pour s'en 

conva~ncre de noter les chiffres exprimés dans le chapitre de 

cette, etude, ayant tra~t à la spéculation et nous restons per
s:lades que cette pratique est applicable dans tontes les ré
gwns d'élevage françaises. 

Peut-être certaines améliorations pourraient-elles être ap

portée:, par .exemple : Clôtures par grillage en fil de fer 
barbele. Abn ouvert, dans chaque clos, pour lutter contre 

les trop grands froids ou les trop fortes pluies ; nourriture 
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supplémentaire un peu plus abondante, en hiver surtout, et 

au moment de l'agnelage. 
En tout cas, l'expérience a été tentée avec succès en Seine

Inférieure · un éleva(J"e en IJlein air de 15 hectares, nourrissant ' "' . . 
65 brebis de race Cotentine, fonctionne à la perfectiOn depms 

plusieurs années. 
Nous tenons à signaler cette réussite, et cette heureuse cons

tatation ouvre un grand avenir d'expansion à nos deux races, 
si cette méthode se Tépand dans toute la France, comme elle 
s'est répandue en Angleterre, en Australie, et en Amérique. 

èHAPITRE V 

Exploitation du mouton 

selon la méthode d'élevage en plein a1r 

CHOIX DES REPRODUCTEURS 

Les éleveurs de la Manche attachent le plus grand soin au 
choix des reproducteurs et surtout. au choix du bélier. 

Ils savent fort bien que le mâle n'a pas plus d'influence que 
la femelle sur la génération, mais la brebis ne peut être fécon· 
dée qu'une fois par saison alors que le mâle, dans le même 
temps commtmifllle ses qualités à de nombreux produits. 

Le choix des reproducteurs de valeur leur est facile : grâce 
au Flock-Book qui n'inscrit que les sujets répondant par leurs 
qualités aux ca.racth·es dn type pur, grâce aux concours qui 
permettent de juger compnratiYcment et grâc.e aussi anx nom
breuses foires du département, au cours desquelles sont pré
sentés de nombreux sujets au choix des acheteurs. 

Les éleveurs échangent aussi entre eux des reproducteurs 
ou bien les achètent « de relation » dans les troupeaux 
renommés par le souci constant de la sélection entreprise par 
leurs propriétaires. 

Nos éleret1rs craignent, à tort ou à raison, les risques de la 
consanguinité. Cette méthode d'élevage, tant décriée autrefois, 
est mieux comprise actuellement. car elle est pratiquée plus 
scientifiquement. 

Certes, la consanguinité amène peu à peu, mais dans cer
tains cas seulement l'albinisme et un ~~rffaiblissement de la. 
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fécondité. L'albinisme n'est guère à redouter pour le mouton 
du Cotentin, mais la diminution de la fécondité handicaperait 
certainement nos deux . races locales, aussi doit-on louer nos 
éleveurs du soin qu'ils apportent à mélanger les divers sangs. 
Cela d'ailleurs permet de conserver l'uniformité du type, sans 

amoindrir ses précieuses qualités. 

LA LUTTE 

Les brebis sont livrées à la reproduction, soit dès ·leur pre
mière année si elles atteignent huit mois avant fin octobre 
soit à 18 mois si elles sont nées trop tardivement. Les éleveurs 
d'ailleurs reconnaissent que la deuxième méthode est de beau
coup préférable, les produits obtenus étant plus beaux et 
plus résistants du fait d'une plus grande maturité des mères. 

Les béliers commencent la lutte vers le même âge. 
La durée de gestation de la brebis est de 5 mois et la lutte 

s'échelonne du mois d'août à la mi-novembre, suivant les cas 
et suivant le désir de l'éleveur d'obtenir des agneaux à l'épo
que qu'il juge la plus :favorable. Les agneaux produits très tôt 
valent plus cher, mais les mères sont plus difficiles à nourir 

puique l'herbe est à peine poussée. 
La lutte a lieu en liberté. Si le troupeau ne dépasse pas 20 

brebis un seul bélier est mis avec les :femelles. On le Tetire ' . 
en temps opportun. Si le nombre des brebis est plus Imp~r-
tant, on divise le troupeau en deux groupes, en prenant som, 
tous les 15 jours d'intervertir les mâles afin d'être assuré de la 
:fécondation. 

« Pour reconnaître les brebis « sautées » de celles qui ne 
le sont pas (méthode indiquée par MM:. Hénett et Cie en 1827 
dans leur lettre déjà citée pour l'introduction des moutons 
anglais en France ) « on :frotte le ventre et la poitrine des 
bêliers d'une couleur à l'eau. Celles qui ont été couvertes en 

portent la marque sur la croupe. En prenant chaque jour note 
des brebis luttées, on saura juste le moment où chacune 
agnelera ». 

On peut aussi, pour reconnaître les brebis en chaleur mettre 
dans le troupeau un bélier de race commune, avec un tablier 
sous le ventre. C'est une sorte de boute-en-train qui permet de 
:faire opérer plus de saillies productives au bélier de race pure. 

L'AGNELAGE 

L'agnelage s~échelonne ordinairement. de ,Janvier à Mars 
et même avril. Tous les cultivateurs rentrent leurs brebis huit 
jours avant l'agnelage. Celles-ci sont mises à J'herbage le 
jour dans un clos, près de la :ferme ; elles sont rentrées la 
nuit. 

On est prévenu que le terme est proche soit par le calcul 
si on a noté la date des saillies, soit par la mamelle qui aug
mente de volume. 

A partir de cette date, les brebis reçoivent un supplément 
de nourriture ; foin, carottes, panais, mais seulement si l'agne
lage a lieu an début de l'année, autrement aucun supplément 
de ration n'est donné avant la mise bas. 

Celle-ci a lieu le plus souvent normalement, les dystocies 
sont relativement rares. Nous traiterons ce sujet an chapitre 
.: Maladies ». 

Les naissances doubles sont la règle. N ons l'avons démontré, 
chiffres en mains, quand nous avons étudié la :fécondité de 
nos brebis. 

Quand les agneaux sont venus, l'éleveur a toujours soin 
de veiller à ce que leur mère les lèchent. La chose est im
portante surtout pour sécher les jeunes et pour que la mère 
les adopte tous. Nous a v ons vu des brebis refuser de laisser 
téter un de leurs agneaux principalement quand elles en ont 
trois. 



ALLAITEMENT 

Nos deUx races de l'Avranchin et du Cotentin son ~très 
laitières. Deux agneaux jumeaux sont facilement élevés ; 
quand il y en a un troisième, il vaut mieux l'éleve1~ au biberon. 

Aussitôt après la mise-bas, les brebis et leurs petits sont 
mis dans un parc et rentrés le soir. Ll:). meilleure herbe est 
réservée aux plus hâtives. Les retardataires sont bien traitées 
aussi, mais sans jouir des mêmes prérogatives. C'est à ce 
moment que la majorité des éleveurs donnent un supplément 
de nourriture : il importe que la mère ait du lait si l'on veut 
avoir un agneau dodu. Connue les mère~sont très. laitières, 
l'utilisation de ce supplément profite au maximum à l'agneau. 

Après huit jours, si la température le permet, les agneaux 
et leur mères sont mis au pâturage nuit et jour. L'agneau tête 
quand il lui plaît. Il court et gambade à sa guise. 

SEVRAGE 

Le sevrage a lieu très tard en Normandie. Il est très pro
gressif. L'agneau tête sa mère, mais, peu à peu, se met à 
brouter la pointe de l'herbe. Le sevrage est terminé vers le 
quatrième, cinquième ou sixième mois. C'est là un des secrets 
de la réussite de l'élevage du mouton. Des mè1;es bonnes laitiè
res nourrissent longtemps leur agneau. 

Après le sevrage, les mâles sont séparés des femelles et mis 
dans de bons herbages. 

AMPUTATION DE LA QUEUE 

Elle est effectuée du huitième au vingtième jour après la 
naissance. C'est une pratique adoptée par tons les éleveurs. 
La queue de mouton est économiquement inutile : elle ne 
donne pas de viande et la laine est de peu de valeur. Elle est 
même nuisible en ce qu'elle salit la toison, irrite et souille les 
mamelles. Au chapitre « Maladies », nous verrons les soins 

qui devraient être pris pour procéder à cette opération de la 
caudectomie. 

Go 

CASTRATION 

La castration ne se fait pas dans le département de la 
Manche, pour la simple raison que les mâles, sauf ceux con
servés pour la reproduction, sont Yendus pour la boucherie 
aYant l'âge de huit mois. 

D'ailleurs la castration ljtéèocè pour obtenir clês animaüx 
qui s'engraissent plus vite est beaucoup moins en fa\'eur qu;au
trefois. Baron disait qtte « les glandés génitales tourmenteüt 
autant et plus les animaux à l'engrais que les insectes pendant 
les grandes chaleurs ». Cela est vrai pour les animaux d~un 
certain ûg·e, mais il est certain que les glandes génitales agis
sent tr(•s faym·ahlement pour un bon développement de l'in
diYilln. et l('S expr1·ienees faites par M. Laplaud confirment 
cette théorie. 

REFORME 

Alors (Ille tons les agneaux sont enyoyés à l'abattoir au 
cours de l'étr, les béliers et les brebis sont gardés plusieurs 
années. 

Apri:•s le sevrage, les breuis retournent brouter le refus 
des boYins tandis que les béliers, aprf>s la lutte, sont gardés 
d'une année à l'autre dans des clot; avec, pour compagnie, soit 
une vieille brebis rrformée, soit nn autre bélier : les deux 
mâles sont attachés par le cou aYcc une chaîne de 25 cm. de 
long. Les animaux les plus sauvages deviennent le3 plus doux 
grâœ à cette pratique. 

Les béliers sont gardés un an on deux, quelquefois trois, 
mais jamais plus. C'est là, croyons-nous, un peu regrettable. 
Quand on possède nu bon génitenr, il faudrait le garder plus 
longtemps, d'autant plns que les béliers Cotentins on A vran
chins deYiennent très rarement méchants. On pourrait ainsi 
mieux juger de leurs qualités et orienter d'une meilleure :facon 
la sélection. Certes, le bélier à cette date, a perdu toute val~ur 
pour la boucherie, mais les progrès réalisés doivent compen-
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ser ce léger sacrifice. Les brebis sont g~trdées plus longtemps) 
on ne les réforme que vers le cinquième agnelage, suivant 
l'état d~entretien où les ont laissées leurs parturitions suceessi

ves, en partienlier au point de vue de la mamelle. 

Cependant, une brebis qui ne donne qu'un agnean an den· 
xième agnelage est éliminée du troupeau. 

QUELQUES REALISA TI ONS 

Nous voulons, pour terminer ce cha pitre, mentionner, à 
titre d'exemple, quelques {>]eyages partieulièrement prospères 
que nous avons releYés au cours de notre enquête zootechnique. 

l~LEVAGE DE LA RAGE COTENTINE PURE 

M. Edmond Marie., à Franqueville en Sainte-Marie-du

~Iont, Manche. 
Elevage sur une ferme de 80 hectares, d\m sol argileux et 

assez frais. Il y a 40 brebis de 18 mois à 5 ans, deux béliers de 
8 à 18 mois, 76 agneaux produits dans l'année. Les agneaux 
pèsent 40 à 45 kilogs an sevrage, 80 à 85 kilogs à un an. 
Les animaux sont livrés à la reproduction à l'âge de 8 ou 
18 mois, 29 brebis ont en des naissances doubles et trois des 
naissances triples, une a eu quatre agneaux et une autre cinq. 

(1936). 
Les animaux ne sont rentrés que pour l'agnelage et re-

çoivent un supplément de nourriture. Autrement ils vivent 
dehors avec les vaches et les chevaux. Ils sont inscrits au 
Flock-Book, et beaucoup sont vendus comme reproducteurs. 
Le troupeau est sélectionné depuis plus d'un demi-siècle par 

les parents et les grands-parents de l'éleveur actuel. 

ELEVAGE DE LA RACE DE L'AVRANCHIN 

M~ Loivel de Champcervon: 
Ferme de 25 hectares, en parti~ sur 1~ sable, ~n partie srlr 

l'argile, peu humide en gé.néral: 16 brebis de 1 à 9 ans ~t 
2 béliers de 8 à 20 mois. 32 agneaux produits au cours de 
l'année, Les agneaux pèsent de 25 à 30 Îrilogs au sevrage 
et 70 à 80 kilogs à 1 an, Lês animaux solit livrés à ia repro
duction dès la première année, les agnelles de concours at
tendent la deuxième année. 

Neuf brebis ont eu deux agneanx pesant environ 3 kgs 500 
à la naissance. Trois ont eu des naissances triples. Pendant 
l'agnelage, les brebis sont rentrées le soir et surveillées le 
jour, de erainte que les agnmmx ne naissent sous la pluie, dans 
la neige on en plein Yent. On donne nn supplément de nour
riture l'hi ver et aprÈ'S Fag11elage. 

Les Mliers. les agneaux destin{>s à être conservés comme 
béliers et les agnelles de concours sont mis avec les bovins. 
Les brebis seules ou suit{>es d'un seul agneau, passent après les 
bovins. Les animaux sont inscrits au Flock-Book de l'Avran
chin. 

Enfin les clôtures sont constituées par des haies vives sur 
buttes. Q11elqnes herbages sont .clos par des piquets reliés par 
6 rangs de fil de fer. 

Nous aurions bien d'antres élevages à citer ici. Nous nous 
bornons à cette brève énumération qui illustre ce que nous 
avons dit et donne un aperçu d'ensemble de l'élevage des 
deux races : Cotentin et Avra.nchin. 



RACE DU COTENTIN 

Brebis et ses trois agneaux. 

1 IL\Cl~ DU CO'l'I~N'fL\ 

1 

La moitié d'un lot œensemhle au Concours-foire de Montebourg. 

CHAPITRE VI 

Amélioration 

Dès 1900, les deux races de la Manche étaient créées. Mais 

elles étaient encore loin de la perfection actuelle. 
La période des croisements anglais était terminée et devait 

être suivie par les méthodes de sélection qui ont amené la 
perfection constatée aujourd'hui. 

D'abord, sélection un pen empirique : les principaux éle
veurs gardaient comme reproducteurs les animaux qui leur 
semblaient les plus beaux et les plus parfaits, et les vendaient 

dans tout le (lépartement. 
Puis sélection rationnelle en 1925, quand les éleyeurs se 

t'énnissent en syndicat d'élevage. 
Trois moyens sont employés pour réussir 
a) Le Syndicat d'élevage ; 
b) Les concours, et principalement les concours spéciaux 

c) Les livres généalogiques. 

CONCOURS 

Dans le dépai·tement de la 1\'hnche, l'I~tat, le Département, 
la Société départementale cl' Agriculture, les Sociétés d' Agri
culture de chaque arrondissement et les Comices cantonaux 
encouragent le mouton au moyen de concours qui stimulent 
l'émulation des éleveurs. 

Le premier concours spécial de la race date de 1903. Il fut 
créé par le .Ministre de l'Agriculture sur la demande du Séna
teur Bazire. Il était destiné à l'amélioration « des races ovines 
du Littoral» avec deux sections : variété du Nord et du Sud. 
Il eut lieu à Avranches; le 30 août 1903. 
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217 animaux y prirent part, répartis entre 32 exposants et 
M Fasquelle :fait remarquer que l'effectif aurait été plus 
important si on n'avait pas obligé les propriétaü·es à tondre 
leurs moutons. 

Après 1903, les concours eurent lieu chaque année alternati-
vement aux différents chefs-lieux d'arrondissement. 

A l'heure actuelle, les principaux concours sont : 
Le Concours Général de Paris ; 

Un concours spécial pour chacune des deux races 
Le Concours départemental ; 
Les Concours d'arrondissement ; 
Les Concours cantonaux ; 

V oyons un à un ces différents concours 

CONCOURS DE PARIS : 

Chaque année, an Concours Général d'animaux reproduc
tem·s de Paris qui a lieu au mois de Mars, une section est 
réservée aux deux races de la Manche. 

Avec les 1\.férinos, les montons de la ~.fauche sont les seuls 
présentés en laine. N ons devons cette faveur à la tenacité des 
éleveurs. 

Cette année, le mouton du Cotentin était représenté par 
cinq élevages, et celui de l'Avranchin par deux. 

C'était vraiment l'élite de la race qui était exposée, et ces 
magnifiques animaux, aux proportions énormes, faisaient. une 
profonde impression sur les visiteurs. 

CONCOURS SPECIAL DE LA UACE DU COTENTIN 

Il existe chaque année un concours spécial cl~ la rac.e ovine 
du Cotentin. Il se tient à ~Ionteboug, le 16 août. Ce concours 
est très suivi. C'est même une des plus importantes manifes
tations ovines de France. 
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La race ovine de l'Ile-de-France ne peut réunir plus de 25 
agneaux sans dents de remplacement,· alors que le concours, 

cette année, en rassembla 48 de nos races. 
En 1936, on compta 202 animaux présentés : 20 béliers, 80 

brebis, 54 agnelles et 48 agneaux. 
Les prix d'ensemble qui comprennent 3 mâles et 9 femelles 

sont les récompenses les plus appréciées des concurrents. 
Près de 12.000 :francs de prix en espèces sont distribués cha

que année à l'ensemble des lauréats. 
· La présentation des animaux, devant les différents jurys, 

constitue toujours un spectacle très remarqué qui retient long
temps l'attention des visiteurs. On peut dire que ce concours 
provoque une :féconde émulation entre les éleveurs, et procure 
un merveiUeux coup d'œil aux nombreux amateurs présents. 

Cette année, le concours ne laissa rien à désirer sur ses de
vanciers. L'élevage ovin est en progrès constants. Il fut même 
présenté cette année à Montebourg quelques béliers ho:·s ligne. 

Uest là que les éleveurs étrangers viennent se fourmr en re
producteurs d'élite, et les récompenses décernées font la répu

tation d'un élevage. 

CONCOURS SPECIAL DE LA 
RACE DE V A VRAN CHIN 

Le concours spécial de la race a lieu alternativement dans 
les principaux centres d'élevages : Avranches, La Haye-Pes

nel et Sartilly. 
Les éleveurs gardent leurs meilleurs suj fi,tS pour cette im-

portante manifestation. . 
En 19i-1fi, le concours s'est tenu à.Avranches : 130 ammaux 

de choix étaient exposés. 
Chaque année à cette occasion, il est distribué environ 4.000 

francs de prix. 
Le prix d'ensemble comprend huit animaux : un agneau~ 

un bêlier, 3 agnelles et 3 brebis. 
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Ce concours spécial joue le même rÔle que le concours de 
Montebourg pour le mouton elu Cotentin. 

Il permet de « :faire le point », de voir ce qui est encore dé
fectueux dans la race, ce qui a été réalisé par les autres éle
veurs, enfin de présenter aux étrangers ces magnifiques mou
tons d'herbages. 

CONCOURS DEPARTEMETAL 
ET CONCOURS D'ARRONDISSEMENT 

Le concours Départemental de Saint-Lo, en Septembre, 
comprend une section ovine. De même les concours d'arrondis
sement ont chacun un stand réservé aux ovins. 

Les moutons sont classés en deux groupes : race du Coten
tin d'une part, race de l'Avranchin, d'antre part, et, générale
ment, trois ou quatre prix sont décernés dans chacune des ca
tégories suivantes : 

Agneaux, agne11es, béliers de 2 dents et plus, brebis. 

CONCOURS CANTON AUX 

Ce sont ces conc011rs qui contribuent le plm; à J'amélioration 
de la race. Les concours spéciaux donnent l'impulsion et la 
marche à suivre ; les concours cantonaux réalisent ces amé
liorations clans la totalité de la race. 

Ils sont à la portée d\m grand nombre d'éleveurs, et néces
sitent moins de frais de déplacement. 

Suivant. sa richesse, le comice fait plus ou moins de catégo
ries. Il donne au moins trois ou quatre prix pour les bandes 
de 3 brebis ou agnelles accompagnées d'un bélier. 

LE SYNDICAT D'ELEVAGE 

Pour qu'une race soit florissante~ bien homogène, et pour 
que la sélection soit :faite d'une manière correcte, il :faut que 
les éleveurs soient unis, que leurs efforts soient concordant;>. 
C'est Ht le rôle et Je but du syndicat d'élevage, 
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Il en existe un pour chacune des deux races qui nous inté
ressent. J .. eur :fondation remonte à 1925. 

Que ce soit Ja race de l'Avranchin ou celle du Cotentin le 
règlement est identique. 

L'article II précise son but : « Le Syndicat a pour but 
l'amélioration de l'élevage ovin, l'étude de toutes les questions 
intéressant cet élevage ; la défense des éleveurs de mouton de 
race pure ». 

Article Ill :Pour réaliser son programme, le Syndicat au
ra recours aux moyens suivants : 

1 o Examen et classification des reproducteurs et de leur 
descendance, conformément au standard de la race et à la table 
de pointage définis plus loin. 

2° Etablissement d'lin livre généalogique. 
3° Vente en commun des toisons. 

A-rticle IV : Le Directeur des Services Agricoles, le Direc
teur des Services Vétérinaires (et le professeur d'Agricultllrë 
d'Avranches pour le mouton de l'Avranchin) :font par6e de 
droit elu conseil d'administration en qualité de conseillers 
techniques. 

Les denx syndicats d'élevages sont importants ; en particu
lier celui du Cotentin compte environ 80 membres répartis 
dans dix départements. 

Ils participent à l'organisation matérielle des concours spé
ciaux de la race, mais leur principale activité est dans la tenue 
du livre généalogique. 

LIVRE GENEALOGIQUE 

Ce dernier est encore ouvert, c'est-à-dire qu'il accepte d'ins
crire les animaux issus on non de reproducteurs inscrits, à la 
condition que le.s sujets soient reconnus de race pure, de bonne 
conformation et âgés de cinq mois au moins. 

Nous lisons à l'article 21 des statuts : « Pour être inscrits 
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au livre généalogique, les reproducteurs devront être examinés 
par une commission de trois membres plus Je Directeur des 
·Services Agricoles ». 

Article 22. - « Tout animal présentant des signes de croi
sement, sera éliminé ». 

« Tout animal qui, au point de vue de la conformation, 
n'aura pas obteim 75 points, d'après le tableau de pointage 
sera éliminé ». 

Ce tableau comporte des coefficients pour les différents ca
ractères : 

Tête et cou : 15. 
Poitrine, passage des sangles et dessus : 20 (pour la brebis), 

25 (pour le bélier). 
Croupe, largèur du bassin : 25 pour la brebis, 20 pour le 

bélier. 
Gigot. : 15. 
Toison : 15. 
Développement et harmonie générale : 10. 
TOTAL: 100. 

La Commission d'inscription passe d'ordinaire vers la fin 
juillet, c'est-à-dire un peu avant les concours spéciaux. 

Les reproducteurs acceptés sont tatoués à l'oreille droite. 

Les déclarations des saillies sont faites 10 jours après la 
fin de la période de lutte, et ceJles des naissances, 10 jours 
après la dernière naissance. 

Il est prévu une inscription au titre de la descendance. Mais 
cette inscription, faite au « livre d'attente », ne deviendra 
définitive qu'après acceptation par la commission. 

Par la lecture de ces différents articles, nous voyons que 
l'inscription au livre généalogique est très sévère ; aussi les 
animaux inscrits font-ils prime sur le marché, et les éleveurs 
étrangers exigent-ils toujours des animaux inscrits ou descen
dant d'animaux inscrits. 

Par les trois moyens associés-: Concours, Syndicat, Livre 
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généalogique, l'amélioration des deux races est très poussée. 
Les progrès sont constants et apparaissent surtout aux Con
cours spéciaux. 

Pourtant des efforts sont encore à faire. Les éleveurs de
vront veiller aux aplombs. Ceux-ci sont un peu défectueux. 

De même, il serait bon d'organiser un concours laitier : 
pratique qui n'exigerait que deux opérations et qui rendrait 
les plus grands services. Pourtant, on doit remarquer que cette 
sélection par la mamelle se fait déjà en réalité ; car toute 
brebis qui ne nourrit pas bien ses agneaux ou qui n'en a pro
duit qu'un au deuxième agnelage, est livrée à la boucherie. 

Mais ce sont là des détails et quand on voit nos magnifiques 
moutons, on peut dire que : « Les éleveurs de la Manche sont 
près de la perfection ». 



CHAPITRE VU 

Lu Viande 

COI'-~SOMMATION EN FRANCE 

D'après l\L Henri HOUY, Secrétaire Général des Produc
teurs de viande, c'est 114.000 tonnes de mouton qui ont été con· 
sommées en Hl27, 110.000 en 1931 et 9G.OOO en 1935. 

Cette consommation globale, qui représente un capital de 
800 millions pour toute la France, correspond à une consom
mation de 2 kgs par tête d'habitant, contre 0 kg 500 pour un 
Ailemand, et 10 kgs pour un Anglais ou un Argentin. 

Dans notre département, il a été abattu 2.384.000 kgs de 
mouton (poids Yif) représentant mwiron 100.000 animaux et 
correspondant à une consommation de 1 k. 500 par tête d'ha
bitant (1). 

Ce chi1frt> tr€'s faible a besoin cl 'être expliqué. 

Dans la l\fanche, on ne consomme qne de Fagneau. Aussi, 
1 kg 500 reprrsente seulement la consommation de viande d'a
gneau pour cinq mois de Fannée. On comprend ainsi que mal
gré ce faible poids, la viande de mouton soit servie 8ouvent 
sur la table de Pâques à Octobre. 

C'est CHERBOURG qui en consomme le plus : 500.000 kgs 
(poids vif) représentant une consommation de 2 kgs 500 par 
tête d'habitant. 

Ensuite viennent GRANVILLE et AVRANCHES (~50.000 

(1) Note : Chiffre calculé d'après la taxe à l'abatage, et les rensei· 
pe-ro.ents de M. LOMINET. 
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et 200.000 kgs), puis SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUE1', 
SAINT-Lü et COUTANCES (160.000, 150.000, 130.000 kgs). 

Cette statistique régionale montré que la consommation de 
viande de mouton est plus considérable à Chèrbourg èt sur les 
côtes ; les stations balnéaires sont les meilleurs clients pour la 
viande de mouton. 

VENTE DE LA VIANDE 

La consommation de la vümde de toutes catégories n'a cessé 
de s'accroître d'année en année. L'observation de la vie couran
te suffit à le montrer. 

Autrefois, la viande de mouton était surtout consommée 
dans les centres urbains où elle était considérée comme une 
denrée de luxe dont le prix dépassait toujours ceux des autres 
viandes de boucherie. 

Une ~nquête auprès d'un certain nombre de bouchers de 
grands centres a prouvé, qu'en raison de l'accroissement des 
salaires, la consommation de la viande de mouton tendait à 
augmenter parmi les populations ouvrières. 

Mais cela n'est qu'un résultat partiel, car le mouton reste 
toujours une viande chère, et cela ponr deux raisons : l'agneau 
est une viande de choix, et la production de moutons suffit à 
peine aux demandes de la consommation. 

De ces faits, il résulte que la viande de mouton est certaine 
de trouver un débouché à des prix élevés. 

Cela est vrai pour le mouton en général Pour nos moutons, 
dont ln viande est connue sous le nom fameux de « Pré-Salé », 

cela s'applique enco·re mieux. Aussi comprend-on que la 
vente soit facile. 

L'agneau est tué pendant tout l'été, c'est-à-dire quand il at
teint 40 à 45 kgs. Uest le poids maximum exigé maintenant 
par la Boucherie. Un poids plus élevé représente un animal 
chargé de graisse, aux gigots trop lourds, 0'est-à-dire, coûtant 
trop. cher aux bourses moyennes. 
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La brebis de réforme ainsi que les mâles castrés s'engrais
sent facilement, et atteignent 90 à lOO kgs, chiffre qui ne doit 
pas être dépassé, pour que l'élevenr soit assuré de la vente des 
S11jets. 

DEBOUCHES 

L'agneau se vend à l'intérieur du département 1nême. Ce 
sont les villes : Cherbourg en particulier, et surtout les nom
breusE>s plages qui en font la plus grande consommation. 

Il faut voir l'étal des boneheries le Vendredi Saint, avec 
leurs chapelets d'agnea nx gras et rose,s, tons ornés de feuilla
ge et de fleurs, pour comprendre la fa \'em· dont jouit le mou
ton dans la Manche. Tout bon Normand se doit d'en consom
mer pour la fête de Pâques et tout l'ét0 l'agneau est le rôti du 
dimanche. 

A l'occasion des foires, des animaux enliE>rs sont rôtis sur 
la place m~me de la foire. C'est un spectacle cnrieux qui rap
pelle nn pen FAfricrne du Nord et son « Méchoui ». 

Les mâles castrés et les brebis réformées a11 nombre de 10 

à 12.000 par an, sont expédiés sur Le Hihrc. Calais, Rouen 
et Caen. rarement sur Paris. Les indigènes qui ont dégusté 
l'agneau ne veulent pas de la brebis dont la chair est moins 
s~t voureuse. 

Les expéditions sur les Halles de Paris sont faihles, contrai
rement à ce qui a lieu pour les viandes de Yea n, de porc et de 
bœuf où le département de la Manche Yient en têtE> des dépar
tements français. 

Ces expéditions de mouton n'ont lien qne lE's années où les 
ventes aux bains de mer ont été dHectneuses. Le prix s'abaiSRe 
an-dessous des cours de Paris, et cE>ln permet l'envoi de quel
ques carcasses. 

Mais le vrai mouton de pré-salé est consommé sur place. 
Ceci explique pourquoi les « baigneurs » qui viennent l'été sur 
nos plages en sont si friands et pourquoi ils trouvent tous qu~ 
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Je Pré Salé clt~ b ~Innche n'a rien de compttrable avec celui 
yenclu sous le même nom à Paris. 

VIANDE DE PRE-SALE 

Ceci nous amène à parler un peu de ce nom de « Pré-Salé ». 
Le terme « Viande de Pré-Salé » est employé à tort par 

beaucoup de bouchers détaillant des viandes de mouton, alors 
qu'il ne devrait s'a-ppliquer qu'à nos races côtières. Certes, nous 
ne demandons pas que nos races de l'Avranchin et du Cotentin 
aient le monopole de la production du « Pré-Salé». Mais com· 
me, pratiquement, elles représentent 80 % de la production 
de la viande de « Pré-Salé » nous croyons pouvoir défendre 
ce nom qui représente aux yeux du client une garantie de qua
lité. 

Non seulement, les départements voisins fournissent des 
agneaux qui ne sont baptisés « pré-salé» que lorsqu'ils passent 
à l'étal, mais encore des expéditions sont faites à certaines 
époques de l'année de Provence, des Pyrénées et. du Dauphiné. 
Certains prétendent qu'il en ·dent même de l'Etranger, ce que 
nous ne pensons pas. 

Des vœux ont été émis par la Chamln·f' d'Agriculture pour 
]a fixation des appellations d'origine et pour qu'une carcasse 
vendue au prix fort sons le nom de Pré- Salé provienne réel
lement des régions qui produisent du « Pré-Salé ». 

Cette importtttion sur Ja capitale et sur les stations balnéai
res de Îaux Pré-Salé est une cause qui s'oppose à l'extension 
de notre race ovine. Il y a là un aete de concurrence déloyale. 
Le boucher, lui, retournera la question. Il elira que c'est parce 
qu'il n'y a presque plus de montons qu'il est obligé d'aller 
chercher ses pré-salés dans la montagne ! 

C,.Jue dans ce cas, ille vende sons une autre appellation. 

RENDEMENT EN VIANDE 

Le rendement en viande de nos moutons est élevé, principa
lement celui des agneaux. 

1 

l 

r 

si ...... 

N ons avons pu nous procurer les r~sultats du concours dè 
carcasses qui a eu lieu à Paris, en mai 1935. 

Pour le mouton du Cotentin, le rendemmit moyen a été de 
53 % ; ce fut le plus élevé du concours. 

Celui du mouton de l'Avranchin a été de 51.75 %, mais cer
tains sujets ont atteint eux aussi 53 %. 

Ce sont là des rendements très élevés, qui prouvent l'excel
lence de nos races. Car, si, dans un eonconrs, on atteint 53 %, 
on peut, dans la pratique eourante, espérer un rendement com

mercial de 50 %. 
De même le rendement de la viande désossée à la viande 

nette est aussi excellent, car le squelette de nos agneaux est 
des plus réduits. 

Terminons cet exposé en disant que la disposition de la 
graisse en « persillé » permet au boucher de n'avoir aucune 
perte. Le client n'a pas tendance à demander que l'on dégrais
se la côtelette puisque la graisse de couverture n'existe qu'èn 
quantité infime. 

Enfin, la bonne conformation des gigots, si heureusement 
amélioré depuis quelques années, permet an boucher pour 
un poids donné, d'avoir une forte proportion de morceaux de 
première catégorie. 

La considération de ces rendements et de cette bonne con
formation permet d'affirmer que pour le mouton de la Man
che, la quantité de la Yiande réellement consommée, comparée 
au poids vif, est très élevée. 

QUALITES DE LA VIANDE 

La viande de nos raees de l'Avrnnchin et elu Cotentin est 
de toute première qualité, elle jouit, à juste raison, d'une 
grande renommée. Le consommateur qui a pu apprécier le 
gigot d'agneau des côtes de la Manche conserve toujours le 
souvenir d'un vrai régal. Cette juste renommée sè traduit 
d'ailleurs par l'appellation de « Pré-Salé » qui qualifie la 
viande de nos moutons. ·-

h~--~~~------------------------------------------------------~------------
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Le goût particlilier de cette viande est différemment expli

qué : 
Les moutons qui paissent sur « les herbus » recouverts par 

la mer à chaque marée sont vraiment les « Prés-Salés » d'ori
gine, et l'on comprend que leur viande ait une saveur propre 
qui tient surtout au fait que la « criste marine » fait le fond 
de la végétation de nos Polders. 

Mais comment expliquer que nos moutons du département 
possèdent tous ce goût du « Pré-Salé » ? 

MM. GIRARD et J(ANNIN font intervenir le sel, l'iode, 
et le brome qui sont apportés par les vents marins. Cela est 
fort possible si l'on veut bien se rappeler la forme du dépar
tement où aucun point n'est à plus de cinquante kilomètres 
de la mer. 

Pour notre part, nous croyons que le mouton de la :Manche, 
primitivement élevé sur les Polders, a acquis peu à peu cette 
qualité de viande. Il l'a conservée transporté dans nos riches 
pâturages de l'intérieur. C'est pour cette raison que certains 
ont émis le vœu que nos deux races maritimes d'origine : 
ceiles de la Hague et celle elu Mont Saint-Michel soient gar
dées de telle façon que l'on puisse :faire de temps à autre un 
croisement de « retrempe » pour garder à la viande tout son 
Înmet. 

La tendreté de la viande s'explique par la grande précocité 
de nos agneaux ; à peine âgés de 3 à 6 mois, ils sont envoyés 
à la boucherie. D'autre part, comme les brebis trouvent leur 
nourriture sur place, l'exercice est très réduit, et suffit juste 
à un excellent développement de la musculature. On comprend 
ainsi que la viande de nos « Prés-Salés » soit beaucoup plus 
tendre que celle des moutons de parcours. 

La finesse de la viande est remarquable : cette qualité est 
due à la disposition de la graisse. Alors que chez le mouton 
Anglais, la graisse se dépose par plaques, chez nos moutons 
elle imprègne la viande et forme le délicieux « persillé » qtii, 
en fondant à la cuisson, fournit ces rôtis qui, ne se dessèchant 
pas au four, sont si succulents, si « goûtus :.. conm1e on dit. 
dans le Pays. 

Ajoutons que la graisse de couverture n'a pas ce goût de 
suif ou de suint qui est si désagréable. L'élevage en plein air, 
dans des conditions hygiéniques excellentes, est pour beau
coup clans cette qualité de la graisse : plus d'odeur dè fumier 
et de laine qui empeste l'atmosphère de la bergerie; mais àU 

contraire le grand air pur elu large. 
Grâce à ces différentes qualités de goût, de finesse, de ten

dreté et de répartition de la graisse, la viande de nos moutons 
est connue et renommée partout. Elle fait prime sur le mar
ché et est toujours vendue plus cher que les autres viandes. 

I NSPECTION DES VIANDES 

Nous ne voudrions pas terminer ce chapitre sans elire un 
mot sur l'Inspection Sanitaire des viandes. 

Dans notre département, où elle fut organisée par notre 
actuel clirectenr des ser:_ices vétérinaires, M. LOMINET, elle 
est faite aYec beaucoup de soin par 47 vétérinaires sanitaires. 

D'après les statistiques mises à notre disposition, les saisies 
ont été peu nombreuses, q nant à la viande de mouton. 

Les principaux motifs ont été l'hydrohémie, la clistomatose 
et aussi une coloration jaune de la graisse, elne sans cloute à 
un pigment voisin de la lutéine et en tout cas sans rapport 
avec la bilirubine clue à l'ictère, fréquent chez les ovins. C'est 
certainement un phénomène assez semblable à celui qui prési
de à la coloration jaune des graisses des bovins, et qui est le 
propre de la race Cotentine de plein air. 

A signaler aussi quelques cas de saisie pour arthrite infec
tieuse et pour cachexie sèche. Tout cela sans grande impor
tance. 



CQAPITM: VIII 

La Laine 

L'élevage du mouton dans la Manche n'est pas entrepris en 
vue de la production de la laine ; celle-ci n'est qu'un accessoi
re. C'est pourtant un à-côté assez important et même plus 
important que ne le croient les éleveurs, puisqu'en 1929, avant 
la chute du prix de la laine, une somme d'environ 3 millions 
de francs était ainsi récupé<rée. 

Cette année, avec le bas prix de la laine, celle-ci a perdu de 
son importance, mais il est certain que, dans un avenir pro
chain, les cours redevenant normaux, la production de la lai
ne sera à nouveau considérée dans le rapport d'un troupeau 

d'ovins. 

LA TON,TE 

Les moutons ne sont tondus qu'une fois par an. C'est là 
une nécessité de la vie en plein air. Pour des raisons identi
ques, les agneaux de moins d'un an ne sont jamais soumis à 
la tonte. 

La tonte a lieu au début de juin. Le plus souvent, elle est 
opérée à la main, et souvent, ce sont des femmes qui sont pré
posées à cette pratique. 

La bête, dont les quatre membres sont liés les uns aux au
tres, est étendue sur le sol, dans un endroit à l'abri du soleil, 
afin d'éviter les congestions. Beaucoup d'éleveurs prennent 
même la précaution de rentrer les animaux la veille et de les 
laisser jeûner, ce qui est d'ailleurs préférable, pour éviter cer
tains accidents que nous ont signalés quelques vétérinaires 

praticiens. 
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La tondeuse mécanique est parfois employée, mais seule
ment par les propriétaires de grands troupeaux, ce qui est 
exceptionnel dans la Manche. 

QUALITES :UE LA TOISON 

La toison du mouton de la Manche est une toison assez ou
verte. Elle a une étendue mqyenne de 80 à 85 décimètres car
rés, et le nombre de brins au cm. carré varie de 150 à 300 sui
vant la finesse de 1 ,i laine. 

Le poids de la peau, livrée au mégissier, varie avec l'âge 
de l'animal. 

Pour un agneau, son poids atteint environ ..... . 
.Rour un agneau d'aoftt .... . . . . ..... . .. . . . . . . 
Pour un mouton cle novembre .. . ......... . .. . 

2 k. 500 
4k. 
5 k. ;)()() 

Pour un mouton de janvier . . . . . . . . . . . . . . . . . . () à 7 k. 
Le poids de la laine fournie par la tonte est très va•riable 

avec les animaux. Les éleveurs auxquels nous avons posé la 
question nous ont donné des réponses très différentes. 

La toison en suint pent. peser de 2 k. 500 à 5 k. 500, chiffre 
maximum, mais la moyenne cl 'a près les réponses données lors 
de notre enquête peut être évaluée à 3 k. 500. 

Les Services agricoles fournissent le chiffre de :3 k. à Fin
tendance de l'Armée. Ce chiffre 'représente, à notre sens, lÜl 

minimum, et la réalité est, croyons-nous, plus élevée : 3 k. 500. 
Le rendement au lavage est élevé ; il atteint 50 % et même 

plus chez les agneaux. Ceci s'explique par la vie au grand air 
de nos moutons. La pluie lave la laine, et le fumier de la ber
gerie ne vient pas la souiller, ni l'appesantir. Le rendement 
au lavage à :fond est plus difficile à calculer. Le rapport de la 
laine propre lavée à foncl à la laine en suint est de 40 à 45 % 
chiffre :fourni par un filateur. Par exemple une toison de 

45 
3 kg 500 donne au lavage : 8,ti00 X -- = 1 kg 500 de laine 
propre. lOO 

Le Mégissier qui manufacture la peau et la laine, arrive à 
un résultat sensiblement équivalent : Une peau d'agneau rend 
environ 20 % delaine lavée ; une belle peau de monton· 25 % 
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et un mouton de novembre 27 ,%. de mouton pèse envi-
lus haut qu une peau 

Nous avons vu P d 25 % le mégissier 
6 kg . avec un rendement moyen e ' rou · , 

. 25 . l , 
· _ 1 k()' 500 de lame avee. retire : 6 X -- - "' 

100 

. f . . le filateur ou le mégissier sont donc Les chiffres ourms par 
comparables. 

CONSIDERATIONS GENERALES 
SUR LES LAINES DE LA MANCHE 

Dans la Mn,nche, on peut distinguer nettement quat:re qua-

lités de laine. t d lou ton de l'Avranchin. 
La meille~re est celle prov~na~ t~è: blanche, possédant le 

C'est une lame assez fine, propre, 
d , d ,' istance à la rupture. 

plus haut egred e rles , ion d'Avranches et sur la côte, jus-
On la trouve ans a reg F ll" 

t , I a Have-Pesnel et o Igny. qu~à Granville, en passau par ~ . • cl M ton de l'A vran-
Cette qualité de finesse de la lam~ u ou "d'rous que le 

rendre sr nous consi e chin ne doit pas nous surp ' ' la finesse 
mouton des grèves et le Southdow. n, renomme~Apour h" 

. , l' . . de la race de l vranc m. 
de leur toison, sont a ongme . t de l'Avranchin 

On doit remarquer aussi que, Sl le mou on' l l . t de 

est pigmenté, c'est e~r des e~rtdroi~~e~uà c~:~:e~:bl: d:I~: ;;ison 
peu de valeur, ce qm ne mu en 

utilisable. · t d le N orel 
La laine des ovins vivant dans le Cotentm e. :.ns . - -

de la Manche en haut d'une ligne passant par v llledrehu St 
~ · ' · l s blanc e enLo-Bréhal, est une laine plus commu.ne, mars p u ont 

Ile de l'A vran chin. Les lames les plus propres s core que ce M t b · 
l , . s de Ste-Mère-EO'lise et de .1' on e ourg. 

dans es region · "' l · b dante 
0 , At là les qualités du Dishley : ame a on . . . n reconnar ,

1
. , fi se 

et blanche, un peu commune, mais un peu ame IOree en nes 
par le croisement avec les moutons du pays. 
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Les laines provenant des régions de Brécey, Sourdeval, St
Hilaire, Barenton, sont des laines grossiè•res, de teinte jaunâ
tre et de moins bonne qualité, ce qui ne doit pas nous étoimer, 
si l'on envisage le mauvais entretien du mouton sur un sol 
moins riche, où la vie en plein air n'est pas habituelle en toute 
saison. 

Les laines de la région des Polders du Mont Saint-Michel 
sont les plus renommées parmi celles fournies par les trou
peaux entretenus dans le département ; par malheur elles 
sont très chargées de « tangue ». La fibre est rêche et cassan
te, ce qui ne permet pour elles qu'une seule destination : la 
:fabrication des draperies. 

QUALITE DE LA LAINE 

La laine de la Manche est en gé'nérale longue, blanche, pro
pre, mais commune. 

On sait que les laines se classent llans les catégories suivan
tes : 

1 o) Mérinos ; 
2°) Prime .croisée 
3°) Finesse No 1 ; 
4°) » No 2 ; 
5°) » No 3 ; 
6°) » No 4; 
7°) » No 5 ; 

La laine de la Manche est en général. classée dans les 1" 0 " 

2 et 3 pour les régim;s d'Avra11ches à Cherbourg et le No 4 
pour le Mortainais. 

La laine du Mont St-Michel est du No 1 et de ]J.rüne Croi
sée. 

Le suint est. de belle qualité, de couleur jaune clair. Il est 
plus abondant sur les moutons que sur les agneaux, mais il 
est toujours très propre et jamais <:hargé de poussière. La 
mèche possède une longueur moyenne de 12 à 14 cm. sur le 
dos, mais la qualité varie avee les- différentes parties elu corps. 
I.es parties les plus prisées sont la gorge et Fépaule, ensuite 

1 

1 
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le dos et le garrot. Le têtard et le cuissard fournissent la lai-

ne la plus commune. . . 
La laine de la Manche a peu d'ondulations : trms ou qua

tre par mèche. Les laines fines :frisent beaucm~p plus q_'m}:s 
laines communes. Leur petit nombre d'ondulatiOns, apres eh·· 
rage en filature, rend les laines de la Manche irrétrécissables 
au porter. 

On admet que l'élongation moyenne poll'r 10 cm. est de 
deux centimètres, c'est-à-dire 20 %. 

Quant à la finesse moyenne, elle est indiquée assez exacte
ment par la longueur de fil que l'on peut :faire avec 1 kg de 
laine. 

Pour un étirage normal en filature, avec 1 kg de laine de la 
Manche, on peut :fabriquer vingt à vingt deux mille mètres 
de fil. 

Remarquons que ces chiffres correspondent à une qualité 
très moyenne, puisque certaines laines, en Australie, en parti
culier, peuvent :fournir 50.000 mètres de fil au kg. 

NOTES DE L'UNION OVINE DE FRANCE 

d'après l'Union Ovine de France : 

Poids moyen de la toison : 

Cotentin ........ .... . . . 3 à 4 kilogs 
Mérinos Précoce ... . . . 5 à 6 kilogs 
Ile de France ........ . 4 ·à 5 kilogs 

Rendement en laine lavée à fond : 

Cotentin - Avranchin .. . 40 à 50% 
Mérinos Précoce ..... . . 38 à 40 % 
Ile de France .......... . 40 à 43 % 

Lon,quenr moyenne de la mèche : 

Cotentin ..... . . .. . . .. . 12 à 14 ems 
Mérinos ...... . . ..... . . 8 à 12 ems 
Ile de France ...... , , .. 12 à 15 ems 

1 
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NOTES TRANSMISES PAR M. LEGALLAIS 

Filatures de Saint-James (Manche) 

Poids moyen de la toison en suint brute : 
Poids moyen après la tonte faite· par l'é-

leveur ............................. . 

Rendement.: de la laine en suint à la lai
ne lavée à l'eau comme peuvent le faire 
les éleveurs ........................ . 

Rendement de la laine en suint à la laine 
lavée à fond ................... . ... . 

Rendement de la laine lavée à fond à la 
peau avec la laine brute : 

0,800 

l Agneau 

Mouton 

~Agneau 
(Mouton 

~Agneau 
(Mouton 

Agnea1t : x 100 22 % 
3,500 

1,800 
27 % Jlo,uton: x 100 

6,500 

2 k. 

5 k. 

55 % 

55 % 

50% 
:50% 

Longueur moyenne de la mèche ....... . 
Agneau: 3 à 6 c. 
Mouton : 8 à 12 c. 

VENTE DE LA LAINE 

La laine est souvent employée sur place. 
De même qu'autrefois, la fermière Normande entretient 

deux ou trois brebis pour la maison. « Chaque ferme en a un 
certain nombre, pour en obtenir la toison qui sert à l'usage 
des ménagères», écrivait le Sons-Préfet de Valognes en 1820. 

Souvent même on 'recherche les toisons foncées pour faire 
ces chaussettes très solides que portent les pêcheurs et les cul
tivateurs dans notre région. Le surplus est vendu à des mar
chands assurant le ramassage dans les fermes. 

Les cours sont établis par les grands marchés à laine du 
département. Ces marchés ont lieu en Juin. Les deux princi-

.-· 
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paux sont la foire St-Paul à BRICQUEBEC~ et le marché 
du jeudi précédant le 2ü .JUIN à STE-UERE-EGLISE. A 
ce demier marché, il fut vendu 4.500 kg de laine en 1936. 

El\IPLOI DE LA LAINE ET DU CUIR 

La laine utilisée provient de la vente faite par le proprié
taire, après la tonte, ou des stocks recueillis par les mégissiers 

Ces derniers reçoivent du boucher les cuirs chargés de lai
ne. Les peaux sont traitées au moyen de chaux et de sulfure 
de sodium, puis 'rincées à Fean chaude à 40", additionnée de 
carbonate de soude. 

Le cuir est transformé en basane~ dont Fusage est constant 
en bourrellerie et en cordonnerie, ou bien il est chamoisé : la 
peau est alors partagée en deux : la fleur sert à faire les gants 
et l'autre partie remplace la peau de chamois. 

La laine est envoyée alors chez le filateur. Elle est ti'iée 
pour éc~u'ter les brins trop communs, puis -lavée. 

Cette laine, lavée, sert à faire dn fil cardé, appelé « an 
gras », car, pour le bien travailler, il faut y incorporer un 

· certain pourcentage d'oléine. 
Les fils, assemblés par 2 ou par 3, sont vendus, soit en écru 

naturel, soit en teint, pour Je tl'Ïcotage à la main et sont très 
appréciés en Normandie, en particulier dans les campagnes. 
Le fil cardé est en effet Je plus irrétrécissable, et le plus res
semblant an fil fait à la main. 

Les laines peuvent aussi se prêter à la filature peignée, mais 
comme qualité, elles sont légèl'ement au-dessous de la 
moyenne. 

Le fil ainsi obtenu est employé pour la fabrication de la 
bonnetterie à la machine (chaussettes, chandails), ou pour le 
tricot à la main, P'resque toujours en teint. 

Ajoutons que la laine de la Manche est très prisée en mate
lasserie ou son brin long et rèche se tasse beaucoup moins fa. 
cilement que celui d'une laine plus fine. 

Enfin, la laine trouve encore un important débouché dans 
lt~, fabrication du drap de troupe. 

-
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En résumé, la laine de nos moutons du Cotentin et de l'A
vranchin, si elle est ])roduite en assez petite quantité, est d'u
ne bonne qualité moyenne, et peut servir à de nombreux usa
ges. 

Dans l'exploitation du Mouton de la Manche, elle repré
sente un bénéfice appréciable qui complète heureusement ce
lui réalisé par la vente de la viande. 

CHAPITRE IX 

Principales maladies du troupeau ovin 

de la Manche 

Dans son livre « :Moutons d'herbages », l\1. Troupeau Hous
say passe en l'evue les différentes races de moutons. De nos 
deux races il dit : « Deux magnifiques races qui ne sont pas 
appréciées à leur juste valeur. Pourtant, dit-il, on doit crain
dre d'introduire avec ées moutons de nombreuses maladies 
et principalement des maladies parasitaires ». N ons sommes 
fort sensibles aux justes compliments que décerne M. Houssay 
à nos races mais nous nous élevons contre les reproches exa
gérés adressés à notre élevage ovin, un peu grat~Jitement. 

C'est pourquoi, nous avons voulu dans ce traYail rétablir la 
vérité sur ces points. 

Sous le couvert du Directeur des Services Vétérinaires, 
nous avons adressé un questionmtire très détaillé aux 47 vé
térinaires sanitaires du département. Nous leur avons de
mandé de bien vouloir nous faire part de leur opinion sur 
cette question de l'état sanitaire du troupeau de la Manche 

IMPORTANCE DE LA QUESTION 

Cette question de l'état sa,nitaire, surtout en matière de 
n1aladies parasitaires, est de toute première importance pour 
tin élevage en plein air. Les animaux sont plus exposés que 
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c~ux vivant en bergerie, puisque l'humidité :fn;vorisè le dé
veloppement de certaines affections : contagieuses ou parasi
sitai'res. Nous répétons ce que nous avons déjà exprimé 
« Dans l'élevage en plein air, les visites du propriétaire-ber
ger à son troupeau sont toujours· très courtes. Les maladies 

peuvent longtemps rester ignorées, et lorsqu'on. note des symp
tômes alarmants, il est souvent trop tard pour agir utile-

ment ». 
La difficile surveilhmce de l'état sanitaire est d'ailleurs 

citée partout comme étant la principale cause d'échec aux 

essais d'élevage en plein air. 
C'est pourquoi nous avons tenu à insister sur ce point dé-

licat et éclairer une situation difficile. 

ET AT SANITAIRE 

L'état sanitaire des troupeaux dépend de nombreux :fac
teurs : des individus en premier chef ; du pays sur lequel ils 
vivent ; du mode de vie ; des personnes qui sont chargées 
de leurs soins. N ons ne reviendrons pas sür les qualités de ro
bustesse et de rusticité de nos moutons. Elles sont reconnues 
de tons ceux qui connaissent nos deux races ovines. Le pays 
a été étudié en détail : c'est une région humide qui :favorise 
l'éclosion des maladies parasitaires, mais son sol est riche et 

permet le développement de magnifiques sujets. 
Le mode de vie : c'est la vie en plein air, par pe6t.s groupes 

d'individus, toujours dehors ; méthode d 1ailleurs excellente, 
pour éviter les maladies contagieuses mic·robiennes. Pas de 
bergerie, pas de réduits infects où l'on entasse les animaux ; 
de l'herbe fraîche en abondance, du soleil, toutes conditions 
pour apporter à l'organisme des jeunes agneaux, les vitamines 
nécssaires à leur croissance et à la résistance aux maladies. 

Mais c'est aussi un mode de ''Îe favorable aux parasites ; les 
excréments toinbent direct.elnent sur l'herbe humide, l'œuf ou 
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ou la ;arve se trouvent dans des conditions e~cellentes pour 
prosperer, alors que, souvent, les fermentations du fumier dé
truisent. les œufs et quelquefois les embryons. 

Voyons maintenant le8 soins donnés au mouton. 

Il est ~e eroy:mee e~t:mnte _que le monton ne se soigne pas ! 
De meme qu autref01s on Imaginait que le mouton ne vi-

vait de ~·ien et que, seuls les pays pauvres et les jachères lui 
~onv~na1ent, de même on croit que le mouton, ou bien n'est 
Jmmus malade, ou bien qu'il se guérira seul ou encore que sa 
valeur marchande ne remboursera pas les honoraires du v~. 

' . . c 
termmre. Ceux de notre département sont unanimes. Les 
propriétaires méconnaissent leur utilité pour le troupeau. 
Quand une maladie s'abat sur un troupeau on dit « les 
agneaux n'ont 1)as réussi cette 'tl1nt,e lJ t At 1 · · ·1 . · · '· c • - eu -e re ce a 1ra-t-1 
nneux l'année prochaine » On attend et ( · 1 b , · ' · · · Hl pere eaucoup 
d argent. Souvent, le propriétaire ignore tout de la maladie 

et cl~ son évolu_tion. La distomatose, par exemple, provient 
« cl m:e mauvaise he·rbe » et il n'y a ancun remède à cette 
maladie « qui mange le sang des animaux ». 

Quand l'élevage dn mouton périclite dans lille exploitation 
on ~end :out le troupeau. On reste quelque;; années sans 
br~bis, pms on recommence. Souvent aussi la maladie re.pa
rtnt et tout est à refaire. 

Cela fait le compte des marchands el 1 ~t· . . , , . . . ' 1 Je., Iattx qm sont les 
~eul~ beneficlal~es du changement. Aussi les rleYellt'S trouvent
Ils la des consmllers qui ne sont pas du tout d~sintéressés ! 

On cm~prend ainsi que l'élevage ovin de la .Manche n'ait pas 
tout le developpement qu'il mérite. Les ~leveurs se rebutent. : 
« Elever des moutons ~our les voir peu à pen maigrir, ne pas 
profiter et finalement etre vendus à un IJrJ·x d' . . , · . ensop·e> a un 
boucher : ce n'est pas la peine de continuer » ! . 

On nous a écrit : 
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« Après trois essais et, chaque fois, les troupeaux étant 
d'' 

remplacés en entier, il nous a fallu ab~ndom~er ce g~nre e-
levage. Tous les sujets, au bout de 4: a 5 mo1s de patura~es, 
dans les mielles ou dunes du bord de la mer étaient attei~ts 
de la maladie appeiée « Douve ». Ils dépérissaient très vite 

et on devait les expédier immédiatement ». . . 
Avec de pareilles méthodes, les maladies, et prmc1palement 

les màladies parasitaires, ont beau jeu pour se développer ! 
On doit réagir : pour ce faire, il faut éclairer les éleveur~, 

détruire les vieux préjugés, montrer que le mouton a drOit 
aux soins, car, élevé rationnellement, il paie autant que les bo
vins et « réussit» aussi bien qu'eux. Nous le prouverons dans 
un chapitre spécial. N ons nous contenterons "pour l'instant, 

de passer en revue les principales maladies; nous essayero~s 
d'en déterminer les causes et de cette étude découleront logi-

quement les moyens de traitement à conseiller. 

MALADIES MICROBIENNES 

Ni le charbon symptomatique, ni le charbon bactéridien 

n'ont d'intérêt dans la Manche sur le troupeau ovm. 

FIBVRE AP,HTEUSE 

Elle atteint les moütons en 1nême temps que les bovins. 
Mais elle est toujours bénigne et ne cause que peu de pertes. 
Un vétérinaire nous a signalé un cas de péricardite à la suite 
de fièvre aphteuse. Un autre nous a fait remarquer que sou
vent, en période d'épidémie, on confondait piétin et fièvre 
aphteuse ce qui faisait passer beaucoup de cas inaperçus. 

LE TETANOS 

Il est assez fréquent. C'est toujours un tétanos consécutif 

à une infection ombilicale ou à la caudectomie. Il semble que 
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quelques soins de propreté pris à cette occasion pourraient 
facilement éviter cet accident. Dans les pays très atteints, 
car le tétanos a une origine tellurique, on pourrait pratiquer 
la vaccination des mères, ce qui donne aux petits une im
munité trè,s suffisante et à meilleur compte. 

Souvent, quand le vétérinaire est appelé à temps, 20 cm3 

de sérum sauvent Fagneau. 

MALADIES DUES AU BACILLE DE PHEIZ-NOCARD 

Il :faut signaler aussi quelques cas de broncho-pneumonie 
scléro-caséeuse et de lymphadémie caséeu:oe qui sont le plus 
souvent des trmwailles d'autopsie lors dP la pratique de Fins

pection des Yiandes. 
Dans mw clientè'le, 'lll cle nos confrères a observé une pe

tite enzootir (Facné pustuleux contag-ieux. Deux Yaccinations 
pratiquées avec- des souches atténuées de Preiz-N oearcl ont 

arrêté ]a ma la die. 

MALADIES DE L'APPAREIL GENITO-URINAIRE 

AVORTEMENTS 

Les vétérinaires ne sont pas tous d'accord sur leur fréquen
ce, ni sur ]eu'r nature : les uns croient qu'ils sont tous acci
dentels, d'autres qu'ils. sont épizootiques. En général ils sont 

assez peu fréquents et passent ignorés. 

DYSTOCIES ET REGGL DE L'UTERUS 

Souvent, le vétérinaire est appelé pour remédier à ces ac
cidents. Les dystocies les plus fréquentes sont elnes à une 
mauvaise présentation des membres ou à FPngagement simul
tané des deux agneaux dans le canal pelvien. Les infections 
postpartum sont assez rares et guérissent, en général, sponta-

nément. 

t ~ 
~L-----~----------------------------~~----~~=-----------------~-----
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LES MAMMITES 

't b'.l~'a7Ze.8 sont occasionnées, le plus souvent, Le8 1na1nm~ es " " • 
par les traumatismes répétés que font s~1~ir à la mamelle 
les coups de tête violents de Fngneau. J>arfms ell~s sont d~1es 
à une obstruction accidentelle (Fun t:rayon, malS en prm
cipe elles ne revêtent pas un cara~tère l~ien ~rave.La mam
mite gan y ,.1;ne118e, an contraire, qm est ~J~nulee dans tout ~e 
départ.emenL est d'une extrême gra.vlt.e, et son pr~nostlc 
~st en général fatal. Le sérum antigangrénenx a donne quel
ques résultats heureux, mais le traitement de choix consiste 
dans Fablation totale du quartier malade. I~e délabrement 
est ünportanL mais la cicatrisation s'opère rapidement. 

VAGINITES 

La Vaginite granuleuse contagieuse sévit. en permanence 
dans la Tégion. Les différents traitements donnent très sou
vent d'excellents résultats, lorsqu'on les prolonge assez long
t!'mps ; mais ils effraient les propriétaires qui préfèr(>Jlt 

éYiter Fennui des soins et se débarrassent de .leur troupeau 
pour en achete'e un autre ; malheureusement, le nouveau trou
peRn est atteint quelques mois plus tarcl. Des expériences 

semblables, quelqudois renotn'elées, découragent nlevenr 

qui abandonne le mouton. 

MALADIES DES .TEFNES 

Elles sont très rares. Les ag-neaux ne séjournent pas à la 

bergerie. Ils évitent ainsi les maladies qni causent de grosses 

pertes parmi les troupeaux Mbergés. 

PARAPLEGIE ANTE P ARTUM 

~Elle nous a Hé signal~e pltr deux vétérinaires praticiens. 

C'est une maladie dont l'étiologie n'est pas définie et qui at
teint surtout les plus belles brebis. Le traitement au gluco
nate de calcium administré en injonction intra-veinfluse 

-
semble avoir donné quelques résultats. La maladie est à Pê
tude. 

HERNIES ABDOMINALES ET INGUINALES 

Elles sont fréquentes et toujours consécutives à la gesta
tion ou à la pn,rturition, surtout quand le nombre des fœtus 
est de trois ou quatre sujets. Aucun traitement n'est pratiqué ; 
la brebis est alors réformée après engraisse.ment pour ln. 
boucherie. 

MALADIES DE LA NUTRITION 

Elles sont en général très rares. Le genre de vie en plein 
air évite la plupart <.le ces accidents, surtout dans un pays 
de riches pâturages comme ]p dépèl rtement de la Manche. 

Il n'y a pas ou pen de pica - les avitaminoses sont rares, 
Seules peuvent être atteintes les brebis et leurs agneaux qui 
vivent constamment sur les dunes du bord de la mer, dont la 
végétation est rare et peu variée. 

MAL,ADIES DE L'APPAREIL DIGESTIF 

L'alimentation est donnée en permanence et à discrétion 
puisque les animaux sont tonte la, joumée à l'herbage. Cette 
pratique évite la plupart des accidents du tube digestif et 
en particulier les indigestions. 

On note pœrfois quelques intoxications alimentaires : la 
plus fréquente est causée par le sel, qnancl on met les moutons 
sur les polders, après une marée, et qu'il n'a pas plu entre 
temps. Un cas nous a été signalé d'intoxication par l'if. 

Enfin on nous cite un accident des plus curieux de photo
sensibilisation par le sarrazin. 

MALADIES PARASITAIRES 

Si la liste des maladies qui frappent notre cheptel ovin 
s'arrêtait au chapitre des intoxications, nous pourrions écrire 
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que les affections dont souffrent les moutons de la Manche 
n'ont rien de pnrticùli~,rement alarmant, et que, grâce à cer
taines précautions prophylactiques, on parviendrait facile-

lnent à en venÜ' à bout. 
Par malheur il n'en est 'rien ! 
Les maladies parasitaires sont très fr~quentes sur le trou-

peau ovin, vivant sm· un sol particulièrement imperméable 

et sous un climat des plns humides et très doux. 

LA DISTO:MATOSg 

C'est la maladie la plus rôpandne dans notre troupeau. 
Il est per:mis ll'aftirmer que 50 % d'animaux sont porteurs 
de parasites. et qu'un tr~s grand nombre (Fexploltations sont 

infestées. 
La clist.omatose existe dnns tout le cll-partement et princi-

palement dans les régions humides comnte la plaine du Co
tentin. Certains centres ont dû abandonner l'élevage du mou

ton devant les méfaits de la terrible maladie. 
Notre enquête anpr~s des vétérinaires du dé.pitrtement a 

permis de noter deux faits assez cnrienx sur la. fréquence 

de la douve. 
En premier lien~ il semble que la distomatose ne sévisse 

pitS sur les montons pâturant les « herbus » du bord de la 
la mer. Ceci s~expliqne assez facilement : La limnée, petit 

gastéropode nécessaire à l'évolution de la larve de la douve 
ne vit que dans l'eau douce. Comme les herbus sont recouverts 
à chaque marre paT J'eau de mer, la limnée ne peut y vivrre, 
ce qui explique la disparition de la distomatose sur les mou
tons élevés essentiellelllent sur les herbns. 

Il y a par contre une fréquence très grande de la douve 
dans les dunes et les mielles en bordure de la mer. Les re
cherches que nous avons faltes nous ont fait découvrir, en 

très grande abondance, un petit gastéropode, plus allongé g,ue 
t 
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la limnée. On a tout lieu de croire que la rédie vit chez cet 
hôte intermédiaire, et le mouton qui ingère ces petits gaste
ropodes avec l'agrostis maritima. peut ainsi contracter la 

maladie. 

L'indifférence des éleveurs envers la maladie est incroyable. 
Beaucoup de cultivateurs s'imaginent que la distomatose, 
qu'ils nomment pourriture ou cachexie aqueuse, est due à une 
mauvaise herbe et que son évolution, comme sa prévention, 

é.chappent à toute action humaine. 

Un vieux vétérinaire nous a dit la difficulté extrême qu'il 
avait à convaincre ses clients de la nécessité d'un traitement 
préventif. Un autre nous rapporte qu'il a traité six cas de 
diston~a~ose dans sa carrière, et que, chaque semaine, il opère 
des saJSJes pour cachexie parasitaire. 

~~us avons reproduit plus haut la lettre d'un éleveur, qui 
6 fo1s a renouvelé en entier son troupeau atteint de douve. 
Le cas est fréquent, les dépenses et les pertes sont très im
portantes, car la 'routine est de fondation. 

Il y a là toute une éducation à :faire. Il faut arriver à per
suader l'éleveur que la donve est une maladie évitable, si on 
veut appliquer un traitement Tationnel et faire les frais 

. . ' 
nnmmes d'ailleurs, d'une prophylaxie bien comprise. Là, 
comme pour beaucoup d'autres affections, il y a tout à entre

prendre. 

Nous a v ons reçu la lettre d'un éleveur de plein air de la 

Seine-Inférieure, dans laquelle il nous expose qu'il traite 
régulièrement tous ses moutons au tétrachlorure de carbone. 
« C'est la seule manière, dit·il, d'éviter un échec certain ». 

.D'ailleurs la dépense n'est pas très élevée, puisqu'il compte 
par an deux cents francs de frais de vétérinaire et de médi

carrients pour un troupeau de 60 brebis. 

C'est la méthode de choix préconisée par tous les classiques 
de l'élevage en plein air : « Le traitement devra porter sur 

( 
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tout l'effectif, et être répété régulièrement. Hors de 
point de salut », écrit le Baron Heille-Soult. 

cela 

On pourra aussi désinfecter et améEorer les sols : par 
épandage de chaux et d'engrais, qui détruit les parasites et 
leurs œufs et qui procure un milieu défavorable au dévelop
pement des distomes. Cette deuxième méthode est aussi effi
cace, mais à une échéance plus éloignée ; elle coûte un peu 
plus cher, mais elle est d'une portée plus générale, et permet 
de lutter à la fois contre presque toutes les maladies conta
gieuses des bovins et des ovins. 

STRONGYLOSE GASTRO-INTESTINALI<J 

Elle est souvent confondue avec la distomatose. Elle cause 
des dommages de la même importance et les moyens de la 
prévenir sont identiques. 

Comme autre parasitisme interne on note quelqnes cas de 
téniasis et de coccidiose. 

STRONGYLOSE PULMONAIRE 

C'est la bronchite vermineuse des ovins. Elle est très fré
quente en Normandie, sans pourtant Fêtre autant que la dis
tomatose. 

Elle est souvent soignée. Quand, dans nne étable existe de 
la bronchite vermineuse sm· les veaux, il est rare qu'il n'y en 
ait pas sur les ovins. Aussi, le YétéTinaire est appelé pour 
traiter les deux espèces à la fois. 

CYSTICERCOSE PERITONEALE ET CENUROSE 

Quelques cas ont ét(> signalés. Ce sont pour la plupart des 
trouvailles d'autopsie à l'occasion de l'inspection des viandes. 

PIROPLASJHOSES OVINES 

Aucun cas n'a été observé dans notre région. Ce fait est 
des plus curieux si on le compare à l'extrême fréquence de la 
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piroplasmose et de la babésiellose bovines ainsi que de la pi
roplasmose canine dans le département de la Manche. 

GALES DU MOUTON ET DE LA CHEVRE 

La gale psoroptique est la plus fréquente et la plus grave, 
mais des cas de « noir museau » (sarcoptique) sont, eux aussi 
eonstatés. 

La gale psoroptique prend des proportions vraiment inquié
tantes et constitue, depuis six mois, une menace pour nos 
troupeaux. Les soins ne sont pas donnés. Certains confrères 
nous signalent toutefois, que leurs clients ont l'habitude de 
baigner leurs animaux après la tonte. C'est là une pratique 
recommandable, mais qui est trop peu répandue. En dehors 
de la tonte annuelle, tout traitement est impossible. La dissé
mination des troupeaux, comprenant d'ailleurs un nombre 
restreint d'animaux, et surtout la richesse des pâturages qui 
permettent d'entretenir les moutons en bon état, sont autant 
de facteurs s'opposant à l'extension de l'épizootie. 

Pourtant le péril est grand, et nos confrè,res du nord et de 
l'ouest elu clépa'rtement, ainsi que ceux de l'Avranchin, sont 
alarmés. La maladie fait des progrès et menace de causer de 
grands ravages, surtout au bord de la mer, dans les herbus, 
les mielles et les dunes, où les règles de la prophylaxie la plus 
élémentaire ne sont pas observées. Cependant, devant le dan
ger toujours croissant les éleveurs se sont émus, et, grâce aux 
efforts persistants du service vétérinaire départemental, il 
faut espérer qu'une très sérieuse prophylaxie sera respectée, 
et que les traitements curatifs seront appliqués. 

PHTIRIASES 

A côté des gales, on rencontre aussi quelques phtiriases, 
mais leur importance est à négliger comparée aux gales. 
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SIKUSITES PARASITAIRES 

Au cours de notre enquête on nous a signalé la mort de 
deux brebis en très bon état d'entretien. L'autopsie a montré 
que la mort était düe à des larves d'œstres très mobiles, qui se 
trouvaient dans les cavités nasales. 

AUTHES l\IALADIES 

Pour terminer, nous parlerons cle deux maladies très fré
quentes duns notre département : la kératite wntagieuse et 
le piétin. 

La Kératite contagieuse est appelée « onglet » ; elle sévit 
sur les bovins et atteint aussi les oyins. Certains vétérinaires 
nous ont fait la remarqne qu'elle semble passer d'une espèce 
à l'antre. Un autre nous a affirmé que certaines Kératites 
disparaiss~lient par l'administration de Fodiure de potassium 
et qu'ellles cleYaient 0tre cForigine myvosique. 

C'est, en N ormtmclie, nne maladie hanale qui rend souvent 
l'animal :wengle, et <Jni, an cours de son évolution, empêche 
l'engraissement. c·e3t pourquoi elle denait être traitée régu
lièrement par l'elllploi de rem rd es appropriés. 

LE PIETIN' 

Le piétin peuL ce1·tes, avec la tlonve, être considéré comme 
l'une des terribles maladies de notre t'levage. On confond iei 
le piétin proprement elit anc l'inflammation du sinus biftexe. 

C'est une ai1'ection tl'ès fréqnente ; les éleveurs soignent 
chacun à leur manière, sonveut avec la solution ammoniaco
cnivrique <rni, quelquefois, brüle les phalanges. Ce remède 
doit être utilisé en prenant d'élémentaires précautions, sinon, 
il est pire qne le mal. De nomln·eux propriétaires ont dü 
renoncer à l'élevage du mouton denmt les dégâts du piétin 
sur leur tronpem~. 

Cei'Üt ins vétérinaires ont demanclf qne cette maladie soit 
inscrite comme maladie réputée légalement contagieuse. C'est 
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une opinion discutable puisque l'éleveur ne fait dé déclaration 
que sous la menace du gendarme. 

GAKCER DE L'OREILLE 

K ous terminerons en citant une affection un peu étrange, 
notée par de nombreux confrères, et qui atteint l'oreille des 
moutons. 

Il s'agit d'une production cornée apparaissant à la face 
interne de l'Ol'eille, sans qu'il soit possible d'en déterminer 

. l'étiologie. Puis, pen à peu, il se produit une tumeur qui prend 
une allure nettement cancéreuse. L'état de la brebis devient 
alarmant, mais la guérison est obtenue par. ablation pratiquée 
en tissu sain, soit à la pince Burdizzo, soit au· cautère. 

CONCLUSION 
Cete étude est bien com·te. Dans un tel travail il ne pouvait 

d'ailleurs être <Juestion que d'un schéma. Nos confrères, qui 
nous ont fourni si aimablement ces renseignements, nous ont 
fait remarquer que leur documentation était incomplète pour 
la raison bien simple que les propriétaires ne soignent pour 
ainsi elire jamais leurs moutons, aussi ne sont-ils pas appelés 
souvent. 

La connaissance de l'épidémiologie des diverses affections 
du mouton dans la .Manche est donc à entreprendre ; mais 
cette indifférence des éleveurs retombe sur eux-mêmes ; ils 
subissent des pertes considérables qu'il serait souYent possible 
de limite.r. 

Leur éducation est à faire. Elle n déjà été réalisée en de 
nombreux endroits chez les éleveurs de porcs. Autrefois on 
ne soignait pas Je porc, maintenant on appelle le vétérinaire 
dont les services ::ont appréciés, ou bien on nous les amène 
à domicile, dans une voitnre, le jour du marché. Pourquoi ne 
pas en faire autant pour le monton ? Les frais seraient très 
abordables, et cette pratique nouvelle permetterait d'éviter 
de nombreuses pertes aux éleveurs, 
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Nous verrons au chapitre suivant que le mouto~ deJa _Man
che est un animal d'un très grand rapport, laissa~t a so~ 
propriétaire un important profit, ~t .que ,~ar ,co~s.equent Il 
rembourse largement les quelques frais qu'Il necessite, CHAPITRE X 

L'ELEVAGE DU MOUTON 

ENVISAGE AU POINT DE VUE ECONOMIQUE 

Dans ce dernier chapitre qui motive tous les autres, nous 
traiterons l'él evage du mouton du point de vue économique. 

Le mouton n'est plus l'animal des gens pauvres, se conten
tant d'un bénéfice faible. Grilce an mode de vie en plein air 
qui a modernisé Ja produetion du monton ; (moins de travail 
manuel pour un meilleur rendement), l'<'levage en est devenu 
rémtmérateur. 

Les bénéfices réalisés « en faisant » du mouton sont com
parables à cenx laissés par l'élevage des bovins. De nombreux 
éleveurs ont affirmé qu'ils étaient même supérieurs, et nous 
le croyons aussi, quand on sait restreindre on supprimer les 
aléas cle cette spéculation. 

« Le monton renouvelle le capital plus rapidement que les 
bovins » écrit le Docteur-Vétérinaire DEGOIS, de l'Ecole 
Nationale des Bergers de Rambouillet. 

10 agneaux atteigent 45 kg. à 8 mois, et sont vendus 6 frs. 
50 le kg. 

4fi x 6.50, soit environ : 2.800 francs. 
Un bœuf, après 3 ans, pèse 600 kg., ce qni, à 4 frs. 30 le 

kg., nous donne : 2.500 francs seulement. 
Livrer des brebis à la reproduction, garantit un revenu 

plus certain que la mise à l'herbe de vaches ou de cltevaux. 
Dans certaines années, les éleveurs nous ont dit que l'élevage 
des bovins les a v ait à peine remboursés de l'argent et des frais 
de pâture. Ce cas ne s'est jamais produit pour les moutons. 
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Ajoutons que le mouton, quand il vient à perir, entraîne 
avec lui la perte d'un capital bien plus faible que celui d'une 

vache laitière. Jtl ~ 
lYautre part, la viande de mouton est un produit de luxe, 

valant cher, et dont la valeur ne fait que s'accroître, en .Fran
ce, en raison d'un déficit de production. En cette période de 
crise, trouver un produit dont la vente soit assurée, malgré 
tout, est un phénomène assez rare pour que nous insistions 

sur ce fait. 
Les prix varient à peine de 1 franc par kg. de viande 

nette entre les bonnes et les mauvaises années, alors que, pour 
la viande de bœuf, l'écart est beaucoup plus grand malgré 
l'infériorité des prix de eelle-ei. Ainsi le bœuf qui vaut actuel
lement 7 frs. 50 à 8 frs. a valu l'année dernière G francs 
tandis que le mouton a toujours évolué aux alentours de 11 
francs 50 à 12 frs. Le mouton est clone une valeur « de père 

de famille ». C'est un excellent placement. 
Si, par 'malheur, survient une période.de disette, le mouton 

la supportera beanecnp plus facilement que n'importe quelle 
autre espèce. L'engraissement des ovins est possible sur des 
terres où les bovins trouveraient à peine leur entretien. 

N ons dirons aussi que les risques de maladies, si on suit 
les rt•gles prophylactiques énoncées plus haut, ne sont pas 
plus à redouter pour le mouton que pour une antre espèce. 

RAPPORT JYUNE EXPLOITATION 

Fournissons un cas concret pour étayer nos dires. 
Nous avons essayé d'étudier le revenu exact d'une exploi

tation de moutons. Les éleveurs que nous avons consultés et 
qui font l'élevage du monton du Cotentin ou de l'Avranchin 
d'une manière suiviè, nous ont donné leur opinion. A leur 
sens deux manières de faire : soit l'exploitation d'un petit 
troupeau de 20 brebis au maximum, sur lequel intervient seul 
le propriétaire, qui vaque, par ailleurs à ses autres occupations 
de la ferme, soit en augmentant le troupeau, qui atteint de 
100 à 120 têtes de brebis, ce qui nécessite l'emploi d'un homme, 

eh·tro·é pe d t 1 · • '.""' '. n an. p nstem·s heures par jour, de donnl'l' ses soins· 
ctnx annnaux. 

Dans notre pays le t . . l f . . brebis , - ... ' . rou pean ce mble Importance, de 20 
bl f ',pa\ ex~I:lple, sur une exploitation, constitne la vérita-

sp~ei:~i~:~~ ~o:~l~J;v.a~·e. dn n.wnton. Il n'est pas besoin <.Fun 

l 
. A I es soms qm sont assm·rs par le propriétai·re 

tn-n1eme. 
C'est cette vérité trop sonvent oubliée . 

beaucoup d'échecs. · qm est la eause de 

l~ est difficile d'établir la balanee exacte d'une explo"t t" 
agneole C'l • , 1 l a 1011 

' 'I pour eva uer les avoirs il f t . 1 ' · l •· au pouvoir trouver 
me perwc e de Fannre où F · A 

comptabilité D'· t. . . . on pms~e. arreter vraiment sa 
. clll le ]Mlt' ]es eoncb hons dP l' l . t . 

sont essentiellement Ya'I'iabl~s a vee l s . . . exp Ol a bon 

1
:> l" . . ' ' e. Sd!SOilS. 
om· expl01htwn c1 t , 

(ll
.ffi ]t'. ~l. ' n mon ,on en elevaŒe exclusif les 

· · Cll ('S C 'll I ·' ' t · · ~ ' ' ' . . ' ) )lec1a IOn exacte seraient moindre 
l'..n. effet. nons avons an 1er octol>I'e. cle . 

b h 
chaq ne année : nos 

re IS nos •to·nelles cl 1 ' '"" . e remp aeement et notre l ~l· . et. IlO'.lS 
n'·t vonsl · >c 1er, " ~ 'cl. ~ pas encore ce nonrritnre complémentaire d~ r·e'.ser·ve 
a IStrihuer. 

Au BO septembre su in nt . ] • cl l A . ' • es agneaux de l'nnnée sont 
'en us, ce meme que les brebis de ·~f . 
compte de ]· 1 . " . · · · H mme, Pt en tenant 

. ,t p ns-\alne du troupeau par l'ff~. 
avons Factif cl t -

1 1
. ' c 

1 
· 1 Pnee, nous 

. on I y a . wu de déduire les nelnts f·lits d. . 
un an. ' · · ' epu1s 

. ~Tne :omp:ahilité exacte pent alors rtre rtahlie aYec un 
hl Lm trPS pres de la vrrité. 

Nous reproduisons plus loin le compte 1" t 
brebis et d'un bélie. 1 , · ( nn ronpeau de 20 
avee VPnte d'nne p:~·ti: t~~\~~mpos~ld'animaux s~leetionnés, 

N
T pmn a reproductwn 
ons tenons à faire remar , . . 

dans les cond't. , q.uei que nous nons sommes placés 
1 Ions les HlOJns a vantn <r " . • 

comptons 4 brebi -r-eu.~es, puisque nons 
, . s pour un hectare, alors qu'en ré ft' 

peut en avoir plus sur une même sur.·face .tle "t a 1 e, ou ' pa urage. 



Cü.r iPTE D'UN TROUPEAU DE 20 BREB!S 
ET D'UN BELIER 

(.A.nimaux Sélectionnés) 

Débit : 
Location de 5 hectares d~herbages et impôts à 

600 francs l'hectare (on admet qu'un hectare peut 
nourrir 4 brebis en hiver et 4 brebis et 8 agnen,ux 
en été) . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 . 000 »» 

Intérêt 5 % pour l'achat de 20 brebis, valant 
550 francs pièce et d'un bélier de 800 francs soit 
11.800 francs ................................. . 

Remplacement de 3 brebis réformées ......... . 
Main-d'œuvre au moment de l'agnelage ....... . 
Médicaments (traitement mensuel si on veut 

réussir) ..................................... . 
Nourriture supplémentaire à l'étable ......... . 
Amortissement du prix du bélier qui fera plu-

sieurs années s'il réussit bien ....... .. ' . ........ . . 

Crédit. 
Nos ventes ne comprennent que BO agneaux nu 

lieu de 35, car il en meurt toujours quelques-uns. 
Vente de 10 agnelles inscrites au Flok-Book et 

destinées à la reproduction, moyenne 400 :frs, soit 
V ente de (î béliers à 500 :francs moyenne ..... . 
V ente de 9 mâles et 5 agnelles pour la boucherie, 

pesant 4f> kg. pièce à 6 :frs. le kg : 45 x 14 x (î .••• 

Vente de 8 brebis réformées de 90 kg. à 4 frs ... 

590 »» 
1 750 »» 

500 »» 

100 >»> 

1 .000 »» 

200 >»> 

7.145 >»> 

4.000 »» 
3 000 »» 

3.780 »» 
1. 080 »» 

11.860 »» 

Bénéfice : 1U~60 frs.- 7.145 :frs., soit 4.715 :frs. auxquels 

il convient d'ajouter la valeur de la laine. 
Voici maintenant le compte d\m troupeau plus nombreux 

(75 brebis environ)et qui représente assez bien le deuxième 

mode d'élevage dont nous a v ons parlé. 
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COMPTE}Y?K TROUPI~AU DE 75 BlU~BlS 
L r 2 BELIERS ADULTES . 

Débit : 
I. - Terrain 15 hectares 

Création d'herbages 
Clôtures 
Bâtiments 

Tota1125.000 frs, à 5 % soit 
IL-Achat du mobilier vif:.~;):(;(;(; f~·~ · à, · ~ ..... ·. 6.250 »» 
III. - Nourriture d'hiver · · · %, smt 2.500 frs. 

Avoine en gerbes ..... 
Betteraves . · · · · 
Son.. . ....... · · · · 

n . • ....•... • 

2.500 
1.000 

frs 
»» 

500 »» 
;::;mt total 
IV. - Soin~: ~·l6cii~t:I~l~~~~ .e.t . · • ." ·. ~ · · · · · · ·, ·; ·. · · · · · 4 · 000 »» 
V - M· . l' 'rsr BI.<J du vetennaire ~150 

. ~ clln-c ·œuvre : visite . . • l'' '' >»> l" . )OUin,l lere du o·ar-
C ren qm assure la surveilhnce h d' t t:'l 
tion de la nourriture le r~ett ' ' rds n Hl

timents et f ., . l' , . oyage es bâ-
IMS c rvers : 

Octobre, novembre d, b f' . , eeem re, 
Pvner~ 2 heures par jour ..... . 

A
Mar_s, 5 l.lem·es par jour ..... . 

vnl 4 l1e . •. . ures par jour ..... . 
l\1a1, J mn J.lii.l1 t A · · ' . e , aout, septem-

janvier, 
300 H 
150 H 
120 H 

bre, 2 heures par jour ' 
870 heures clP trav.ail à. ;f' ·.· .... l .3.00 H 

I'.UlCS ( e 1 heure 2. (il() »» 

Soit un clfbit total de 
Crédit · · · · · · · · · · · · · · · · · . . 15.710 »» 

75 brebis ,t' , o T por Jeres au 1er mars 1936 . 
1 \ endu pour la boucherie A • 

45 ao·neat en aout-septembre . 
~"'. lX pesant en moyenne 42 K . . 

Mars de ce I10I.ds I.l 1" .,. smt...... 1.890 K. 
• v a 1eu d d, d · 

pour le jeûne d l' · · . · e e mre 4 K 
cher) . . . . . . . e ammal (convention avec le bou-

.......... . 
• ••• 0. 0 0 .... .. .. 180 K. 

Soit .. .. 
•••• • • • 0 • t. 0. 0 1.710 K. 



Soit 1.710 K. au prix forfa,itaire de 6.50 pris snr 
11.115 >»> place ................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

2° Vendu en août pour la reproduction 14 mâles 
à 350 francs .................... · · · · · · · · · · · · · · 4.900 »» 

Et 28 agnelles à 300 francs .............. · · . · 8 .400 »» 
Gardé pour l'élevage : 1 mâle estimé. . . . . . . . . . 350 »» 
14 agnelles estimées 300 francs chacune. . . . . . . . 4 · 200 »» 

3° Vente de laine ..................... · · · · · · · 1. 950 »» 
4o Plus-value sur 19 antenaises élevées sur place: 

5ù x 19 ..................................... . 950 »» 

(L'amortissement du matériel est compensé par 
la plus-value du terrain) 

Total du crédit. . . . . . . . . . . . . . . . . . 31. 865 »» 

Soit wn bénéfice 
(Pour cette année : pr octobre 1935 au 30 sep-

tembre 1936), de .. .. . . . .... ....... ··.·· · · ··· ··· 31.865 »» 
- 15.710 »» 

16.155 »» 

K ous :faisons remarquer que l'élevage aurait été porté à 100 
brebis comme beaucoup d'éleveurs nons l'ont recommandé les 
bénéfices eussent été proportionnellement plus élevés. 

èONCLUSIONS 

Au cours de ce bref exposé volontairement schématique, 
nous nous sommes efforcé de démontrer au lecteur que dans 
le département de la Manche, au climat doux et humide, au 
relief varié, parmi un pays bocager, vivait un mouton issu 
d'un croisement de la race du pays avec des moutons anglais. 

Ce mouton, connu sous les noms de races de l'Avranchin 
et du Cotentin, depuis plus de trente ans, possède des qualités 
de précocité, de fé{;ondité et de rusticité des plus remarqua
bles qui en font un bétail d'élite des plus rémunérateurs. 

L'élevage de nos races se fait en toute saison suivant le mode 
du plein air intégral et leur santé est bonne. 

Nous avons tenu à bien éclaircir cette question de l'état 
sanitaire de notre troupeau, pour faire ressortir que, si des 
maladies nombreuses menacent nos moutons, il est aisément 
possible de les protéger, et de combattre efficacement les 
affections déclarées. 

Nous avons aussi étudié les qualités de la viande, savon, 
reuse, finement persillée, vendue sons le nom de Pré-Salé, 
et de la laine blanche et rugueuse. 

Pour terminer, nous avons essayé de prouver que le mou
ton était un animal de bon l~apport, à condition toutefois 
d'appliquer à son élevage des méthodes d'exploitation ration
nelle. 

Au conrs de cet exposé, il nous a été donné de nous élever 
souvent contre des opinions toutes :faites, des plus erronées, 
comme celles-ci : 

Le mouton ne peut vivre que sur des jachères et sur de!! 
sols pauvres ; 

Le mouton ne se soigne pas ; 
Le mouton demande un berger et une bergerie 
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Le mouton ne paie pas son éleveur et doit disparaîtrè. 
Ce sont là des erreurs que nous avons essayé de combattre, 

et nous avons tenté de prouver le contraire en étudiant nos 
deux belles races de moutons de là Manche. N ons croyons 
avoir atteint le but poursuivi pour l'encouragement à l'éleva
.ge du mouton et nous serons suffisamment récompensés si 
travail a quelque utilité. 

Plus de 100 éleveurs et 50 vétérinaires ont été interrogés : 
c'est leur opinion (lUe nous a v ons développée ici, profitant 
ainsi de leur expérience et cle l'observation des résultats acquis. 

Notre conviction s'est ainsi enracinée fermement et notre 
confiance est totale dans la pratique et les profits de l'élevage 
du mouton d'herbage, sur notre sol plantureux où l'élevage 
bovin a donné de si merveilleux résultats depuis de longues 
années. 

Les espèces bovine et ovine du département de la Manche 
sont semblables par bien des points. Nous espérons que nos 
races ovines atteindront le même développement et la même 
extension que notre race bovine Cotentine. 

Nos moutons d'lwrbages sont appelés au meilleur avenir. 
Aux éleyenrs de savoir, grâce à une bonne propagande, être 
les maîtres du marché, le jour très proche où le mouton d'her
bage sera connu dans toute la France qui a besoin de refaire le 
troupeau ovin national. ~ 

Vu .' le Professeur de l'Ecole d'Alfod .. 

Signé : ETIENNE LETARÜ, 

---
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QUESTIONNAIRE 
adressé à une centaine d'Eleveurs du Département 

Nom du propriétaire ................................................................................................... ... 

demeurant à................................................................................................ (Manche) 

DEMANDES 

1°. __:_ Superficie de la ferme: ............................................................................................ ·· 

2°. - Na ture du sol et degré d'humidité : ......................................................... . 

ao- Nombre de brebis et âge de celles-ci: ...................................................... . 

4°.- Nombre de béliers et âge de ceux-ci : .................................................... .. 

5°.- Nombre d'agneaux de Fannée : ................................................................ .. 

6°.- Age de la mise à la reproduction: .............................................. .. 

7°.- Poids moyen des agneaux: ................................................................................. . 

a) au sevrage: ........................................................................................ .. 

b) de 2 à 6 mois: ........................ , ................................................... .. 

o) de 3 mois à 1 an: ..................................................................... .. 

8°.- Poids moyen de la toison: .................................................................................. .. 

9°.- Pourriez-vous joindre à votre réponse quelques brins 
de laine de brebis ............................................................................................................................ . 

10°.- Nombre de brebis ayant. eu des naissances doubles ? ........... . 

11" .- Nombre de brebis ayant eu des naissances triples ? .......... .. 

12°.- Brebis ayant eu des naissances plus nombreuses ...................... .. 
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13°.- Les animaux vivent-ils toute l'année dehors ~ Nuit et 
jour ? ou jour seulement ? ........................... : ................................................................... . 

14°.- Observations persmuelles sur ce mode de vie ....................... . 

.......................................................................................................................................................................................... 

15°.- Les mères sont elles hebergées pour l'agnelage ?.. .............. .. 

16°.- Donnez-vous un supplément de nourriture ?... .......................... . 

a) pendant la gestation ? .................................................................................. .. 

b) dans les pâturages voisins de la mer '?.. .......................... .. 

17°.- Les animaux sont-ils au pacage ? .......................................................... .. 

a) dans les prés-salés ? ......................................................................................... . 

b) clans les pâturages voisins de la mer L ............................... . 

c) clans les l1erbages ·? ........................................................................................ .. 

a') avec le..'> bovins '? .................................................................................. . 

b') ' ] b . . 'Î, apres es ovms : ............................................................................. . 

18°.- Sont-ils inscrits au Flock-Book ?... ....................................................... .. 

19°.- Commes clôtures, avez-vous la haie vive, le grillage 
ou les piquets supportant. plusieurs rangs de fils de 
:fer ? ................................................................................................................................................. . 

20".- La vieille mee indigène existe-t-elle encore dans le 
1)nys ·? ........................................................................................................................................................... . 
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